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Montures & verres correcteurs 
de toutes marques
V erres o rg a n iq u es in ca ssa b les  
et inrayables
Lunettes solaires - Lunettes de 
protection

11 b is , ru e  R oya le  M O I. 42-11

PHARMACIE MIGNARD
O u verte de 9 à 13 h. e t de 14 à 20 h. 
Ferm ée d im an ch e et lu n d i m atin

CENTRE CHIRURGICAL

V a l  d 'O r  ' S a i n t  C l o u d
14 ,  rue Pasteur, SAINT-CLOUD —  Tél. : VAL. 3 9 - 6 6  

ETABLISSEMENT CONVENTIONNE avec la Sécurité Sociale
et de nombreuses Mutuelles (S .N .C .F ., E.D.F., Gaz de France, 
Fédérations mutualistes de Seine et S e ine-et-O ise , etc.)

11 ,  rue de la Libération - SAINT-CLOUD - VAL. 4 1 - 3 0

I S T A L L A T I O N  D ' A P P A R T E M E N T S  
Voilage - Double-rideaux et tentures murales

L U C IE N  G O S S E L IN

LAVERIE

(J)tanc-rSal v i f
BLANCHISSERIE 

160 , bd de la République - SAINT-CLOUD

LINGE FIN

QUI PROTEGE la JEUNESSE de VOTRE VISAGE 
ET LA SANTE DE VOTRE EPIDERME

A P R E S  C H A Q U E  B A R B E ,  U T I L I S E Z

A Q U A  V E L V A

A. ROGER, 20 , rue d'Orléans - VAL. 0 5 .8 0

REFRIGERATEURS - MACHINES A LAVER
Meubles de Cuisine 

Accessoires pour Salles de Bains 
Armoires de  Toilette : ” BROT - ALLIBERT
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ANSELM E LAURENCE

N ous avons a p p ris  le  décès de M . A nselm e L A U R E N C E , ancien  
M aire  A d jo in t de S ain t-C loud , su rv en u  le  d im an ch e  16 ju in  à 
S a r til ly  (M an ch e ).

M. L au ren ce  av a it é té  é lu  C o n se ille r  M u n ic ip a l en  o ctob re  1947, 
ré é lu  en  av ril 1953.

I l  av a it succédé au  po ste  de  M a ire  A d jo in t à M . L aro u e , en 
fé v rie r  1949 e t av a it vu ses fon c tio n s con firm ées p a r  ses collègues 
lo rs  d ’u n  vote du 7 m a i 1953.

H om m e d ’u n e  g ran d e  c u ltu re , M . L au ren ce , en  d eh o rs de ses 
fonctions d ’A d jo in t à l ’E ta t C ivil, a p e n d a n t de n om breuses 
années an im é p lu s ieu rs  m an ife s ta tio n s  c u ltu re lle s  e t c réé  les séances 
de c in ém a sco la ire .

I l  a p p o r ta i t  u n  concours a p p ré c ié  à la  M u n ic ip a lité  p a r  son  bon  
sens e t sa g ran d e  connaissance  des ê tre s  e t des choses.

I l  p ré s id a , ap rès le  décès du  re g re tté  D o cteu r D ébat, aux destinées 
des A m is de Sain t-C loud .

N ous n e  pouvons re tra c e r  ic i sa longue c a rr iè re  to u te  de dévoue
m en t, nous nous som m es b o rn és à r e la te r  son  ac tiv ité  su r le  p la n  
co m m unal.

M. L au ren c e  é ta it  o ffic ie r de la  L égion d ’H o n n eu r.
N ous p résen to n s nos condo léances à  M m e L au ren ce  a in s i q u ’à 

son fils  e t à sa fille .

UN FACHEUX MALENTENDU:  

L'EXTENSION DES LYCEES DE SAINT-CLOUD

On trouvera, par ailleurs, l ’h istorique de la  création 
du lycée de garçons à Saint-Cloud. L ’afflux de popula
tion estudiantine dans notre région fait que les lycées 
nationaux  de garçons et de filles, m algré les extensions 
en cours, sont trop  petits et surtou t ne com portent plus 
assez d ’espaces verts po u r les récréations et la  p ratique 
des sports.

Si Saint-Cloud était une ville isolée dans la cam pagne, 
ses deux lycées seraient largem ent suffisants, non seule
m ent p o u r le présent, m ais encore p o u r u n  avenir assez 
lo intain pu isqu’ils correspondent à une popu lation  de 
40 à 50.000 habitan ts que nous ne sommes pas prêts 
d ’a tte indre . Néanm oins, Saint-Cloud a p o u r villes voi
sines des communes im portan tes, en pleine extension, et 
celles-ci envoient leurs enfants dans ces lycées nationaux  ; 
un  récent pointage nous m ontre qu’à peine un  tiers des 
effectifs de ces deux lycées est clodoaldien.

Les M unicipalités qui se sont succédées depuis 1908 
(m unicipalité  René W eil: création du lycée de jeunes 
filles rue G ounod) ju sq u ’à ce jour, en passant p a r  la 
M unicipalité  Moguez (pro je t de création  d ’u n  lycée au 
haras de la Porte Jaune, em placem ent de l ’actuel lycée

(Suite page 2)

TRIBUNE LIBRE 

LA POLITIQUE ( s u i t e )

Certains de nos lecteurs se souviennent que M onsei
gneur R O N C A L L I, alors Nonce A postolique, nous fit  
l ’honneur d ’une longue v isite  en mars 1952.

La p lupart des Clodoaldiens, en tou t cas, ignorent 
que durant son long séjour à Paris, le  N once Angelo  
Roncalli avait une prédilection pour Saint-Cloud, dont 
le parc était son lieu  préféré de délassement e t de m édi
tation.

N ’est-il pas intéressant, au m om ent où ce grand  
A pôtre de la Paix vient de disparaître, de livrer en  
guise de com m entaire, ce qui, dans la dernière encyclique  
de Jean X X II I ,  « Pacem in  Terris  », touche aux rap
ports entre les citoyens et les pouvoirs publics et tou t ce 
qui, en  un mot, a trait à la po litique telle  que nous 
l ’avons précédem m ent définie.

La grande presse n ’a m alheureusem ent pas donné  
d ’extraits assez longs de cette encyclique qu i do it être 
en réalité, pour tous, croyants et non croyants, une 
ligne de conduite. Aussi pensons-nous intéresser la p lu 
part de nos lecteurs en  com blant cette lacune.

N ous ne ferons pas d ’autre commentaire. Nous atti
rons cependant l ’attention sur l’im portance donnée par 
sa Sainteté Jean X X II I ,  aux corps interm édiaires: 
(|Conseil d ’E tat, Sénat, Chambre des Députés, Conseils 
Généraux, Conseils M unicipaux, Syndicats, etc...) qui, 
avec la fam ille  com m e cellule de base, sont les meilleures 
garanties à la fois des libertés personnelles, d u  progrès 
social et de la Paix Civile.

Francis CHAVETON,
(Maire de S‘-Cloud)

LE DEBOUCHE DE L'AUTOROUTE  
ET LE PONT DE SAINT-CLOUD

Préam bule à l ’article de M . Lem onnier  

UNE SOLUTION ?
Dès avant la guerre de 1939, lors de la construction  

de l ’autoroute et du  tunnel, la M unicipalité  de Saint- 
Cloud n ’avait pas m anqué d ’attirer l ’attention des pou 
voirs publics sur la réalisation d ’un projet qui était loin  
de résoudre le délicat prolèm e du débouché de l’auto
route sur Paris.

La solution qui a été retenue, l ’a été pour des raisons 
de facilité d ’exécution e t d ’économie. Cette solution

(Suite page 2)



U n fâch eu x  m a len ten d u  (suite de la page 1)

am éricain) ont fa it de louables efforts p o u r doter la 
Ville de Saint-Cloud de lycées de F illes et de Garçons. 
La M unicipalité  Charles B lum  en 1936 a acquis une 
grande p rop rié té , B otdevard de la  R épublique, po u r y 
c réer une annexe du Lycée Hoche, de Versailles.

Depuis la G uerre, les M unicipalités Salles e t Chaveton 
ont pris les m esures suivantes p o u r l ’équipem ent des 
lycées de Saint-Cloud:

Lycée de Filles :

—  P endan t la guerre, acquisition de la p rop rié té  
Sivrais, angle des rues V erhaeren et Gounod.

—  C onstruction de six classes en prolongem ent du 
bâtim ent existant rue  V erhaeren (1947-1948). U tilisation 
du  te rra in  de l ’ancien cim etière p o u r un  p la teau  d ’évo
lution. servant aux élèves du lycée rue Gounod (1942- 
1943).

—  A cquisition de la  p ro p rié té  Leygues 110-112, bd 
de la  R épublique, d ’une contenance de 16.000 m ètres 
carrés (1954): c’est su r ce te rra in , en tièrem ent payé par 
la  ville, que s’achève la  construction du nouveau lycée de 
filles.

—  Une notable p artie  du m obilier scolaire a été payée 
p a r la Ville de Saint-Cloud.

Lycée de Garçons:

1. - A cquisition de la p ro p rié té  M aigret p ar la M uni
c ipa lité  Blum  (1936) annexe du lycée de garçons de 
Versailles, environ 14.000 m ètres carrés. F ou rn itu re  du 
m obilier p a r la V ille avec l ’aide de subventions de l ’E tat.

2. - Extension de l ’aile en briques, commencée en 
1939 et achevée après la guerre aux frais de la  Ville avec 
subventions de l ’E tat.

Comme l ’on voit, la V ille n ’a pas attendu la  p a ru 
tion du décret du 27 novem bre 1962 po u r fa ire  son 
devoir, elle a m êm e été bien  au-delà, m ais, m aintenant, 
devant l ’augm entation des effectifs des enfants des com
m unes voisines et tenan t com pte de ce que 30 %  seule
m ent des effectifs du lycée sont des ressortissants de 
Saint-Cloud, la  M unicipalité juge qu’il est contraire aux 
in térêts financiers de la Ville de fa ire  un  nouvel effort.

Au surplus, des lycées qui vont b ien tô t com porter cha
cun 2.000 élèves, ne sont-ils pas des un ités suffisantes, 
po u r qu’un travail profitab le  puisse être fa it e t une 
surveillance convenable exercée ? Nous ne sommes pas 
dans u n  univers concentrationnaire où il soit nécessaire 
de grouper, en leur infligeant des déplacem ents pénibles 
et onéreux, des m illiers d ’enfants dans une seule maison. 
Ce po in t de vue p a ra ît d ’ailleurs être celui de l ’Education 
N ationale qui commence l ’im p lan ta tion  de nouveaux 
lycées à R ueil et à la  Celle-Saint-Cloud et qui ne nous a 
jam ais fa it la m oindre dem ande  concernant l ’extension 
des lycées de garçons et de filles de Saint-Cloud. Si 
d ’ailleurs on estime q u ’une extension est nécessaire, c’est 
uniquem ent pour trouver des te rra in s de jeux  qui sont 
indispensables au respect de la  partie  sportive des nou
veaux program m es et qui font défaut, encom brés que 
sont les terrains, p a r  des baraquem ents inesthétiques 
qui tiennent beaucoup plus de place au sol qu ’un  b â ti
m ent défin itif en élévation.

Devant cette situation , la Ville de Saint-Cloud, géné
reuse comme tou jours, a offert aux garçons et aux filles, 
son stade Kelly (stade scolaire du  1er degré) et le stade 
du quai Carnot.

En conclusion, nous pensons que les fam illes qui 
jugent sévèrem ent la V ille sur la question de l ’extension 
des lycées ont été bien m al renseignées. A la lecture de 
tous les détails publiés p a r  ailleurs dans ce m êm e num éro 
su r les origines du lycée de garçons, elles conviendront 
que la Ville de Saint-Cloud a fa it tout son devoir et 
qu ’il est norm al qu ’elle s’en tienne là. S’il ne devait 
pas en être ainsi, c’est que l ’éducation des F rançais ne 
serait plus nationale, m ais com m unale à tous les degrés.

P.S. - Le lecteur sera intéressé de savoir que l ’ensem ble 
de ces dons à l ’E tat po u r le seul lycée de garçons par 
la Ville de Saint-Cloud représente une somme d’environ
350.000.000 d’AF.

En valeur actuelle, savoir :
V aleur du te rra in  du 

lycée de garçons
14.000 m2 à
30.000 AF ............ 420.000.000 AF
dont 50 %  représentent la p a rt de
la Ville s o i t ............................................  210.000.000 AF
bâtim ents subven
tionnés à 50 ou 
65 %  d ’une valeur
globale de ............ 300.000.000 AF
p art de la Ville dans les construc
tions 40 %  en m oyenne ....................  120.000.000 AF
m atériel d ’enseignem ent fourni p ar
la V i l l e ...................................................... 20.000.000 AF

350.000.000 AF
Ceci dit ,  la Municipal i té sou t i end ra  les efforts des  par en t s  

d ’élèves po u r  que  la const ruc t i on  de  l’aile p r évue  au lycée 
de  garçons  soi t  faite en r e m p la cem en t  des  ba r aquem en t s  
qui son t  inadaptés ,  solut ion qui p e r m e t t r a  de r é cu pé r e r  
des espaces ver t s .

Le déb o u ch é  de  l’a u to ro u te  (suite de la page 1) 
s'est révélée désastreuse. L ’accès au Parc de Saint-Cloud  
qui se faisait par une voie m ajestueuse se fa it m ainte
nant par une contre-allée qui oblige l’autom obiliste à 
couper, à ses risques et périls, un courant de circulation  
rapide, m anœ uvre que les Clodoaldiens connaissent bien  
et q u ’ils n ’entreprennent jamais sans une certaine crainte.

Des raisons d 'esthétique ont obligé à laisser non relevé  
le virage à la sortie du tunnel, cause perpétuelle d ’acci
dents.

E n fin , en utilisant un pont, m êm e élargi, pour cana
liser la circulation locale et régionale et en plus la circu
lation de l ’autoroute de l’Ouest, on a créé sur Saint- 
Cloud et sur Boulogne un em brouillam ini considérable.

Les avertissements donnés aux Ponts-et-Chaussées par 
la M unicipalité  ont été, à l’époque, lettre morte. Nous 
renouvelons au jourd’hui des avertissements sem blables 
avec l ’espoir d ’un peu  plus de succès, en m ettant en garde 
le pub lic  e t les adm inistrations com pétentes contre le 
nouveau pro jet de passage routier qui doit prendre une 
partie d u  trafic de l’autoroute au m oyen de la rampe 
d ’accès au tunnel et traverser, en viaduc, à 6 mètres de 
hauteur la place Clemenceau, pu is s’enfoncer dans la 
Ville  en se superposant à la voie ferrée le p lus long
tem ps possible afin , un p eu  avant la passerelle de l ’Avre, 
de regagner la propriété  Rothschild . Ce p ro je t, s’il se 
réalise, ruinera défin itivem ent notre cité résidentielle et 
allongera inu tilem en t un parcours qui devraient tendre 
à la rectiligne, pu isq u ’il s’agit de gagner l’angle cham p



de courses de Longcham p, partie postérieure de la pro
prié té  R othschild .

La raison indiquée pour le choix de ce tracé est q u ’il 
serait m oins onéreux qu 'une traversée de la partie, pour
tant très peu  construite de Boulogne, qui avoisine la 
propriété R othschild .

E n  un mot, le D épartem ent de la Seine p lus puissant 
que celui de Seine-et-Oise, préfère voir se com m ettre les 
dégâts sur le territoire du départem ent voisin, alors 
qu ’en réalité ce trafic intéresse Paris et le départem ent 
de la Seine.

Serons- nous toujours les parents pauvres et y  a-t-il 
réellem ent une économie dans ce projet, alors que l’on  
nous annonce que, pour éviter le bruit de l’autoroute à 
proxim ité  de l’hôpita l en construction dans la propriété  
Rothschild , on fera  passer cette route par un souterrain?  
Il s’agit là d ’un pro je t déraisonnable renouvelant des 
erreurs dont nous souffrons tous les jours.

La M unicipalité  de Saint-C loud se mettra en travers 
de ce p ro je t avec toute son énergie.

ETUDE SUR L'AMENAGEMENT  
DE LA SORTIE DE L'AUTOROUTE  

p ar M. A ndré LEM ONNIER 
Ingénieur E.C.P., Conseiller M unicipal

Les encom brem ents constatés Place Georges-Clemen
ceau et dans le voisinage du Pont de Saint-Cloud, sur 
la ville de Boulogne, ont, depuis plusieurs années déjà, 
dém ontré que l’accès à l’A utoroute ou la sortie de 
celle-ci constituent l’étranglem ent qui lim ite  le débit 
de cette voie de com m unication.

Les Services des Ponts-et-Chaussées ont établi un  p ro 
je t, p a rfa it techniquem ent, com portant des passages à 
niveaux superposés sur la Place Georges-Clemenceau et 
une voie qui traverse en viaduc la partie  basse de Saint- 
Cloud p ou r re jo indre  dans Boulogne, après franchisse
m ent de la Seine, un  souterrain  qui s’enfoncerait dans 
l ’actuelle p rop rié té  R othschild  et re jo ind ra it le boulevard 
périphérique .

L’im portance de ce p ro je t repousse d’au tan t la  date 
probable  de sa réalisation et la M unicipalité de Saint- 
Cloud et le Conseil M unicipal ont été sensibles aux 
conséquences que cette percée au ra it sur la p artie  de la 
ville voisine de la Seine.

En a ttendan t la date, a p rio ri lo in taine, de cette réa
lisation, des encom brem ents continueront à se produ ire  
et des autom obilistes perd ro n t chaque jo u r de nom 
breuses m inutes po u r fran ch ir la Seine.

Au cours du m andat du précédent Conseil, j ’avais pris 
l ’in itiative de proposer que la voie descendante de la 
rue Dailly soit déviée dans un  souterrain  qui, s’enfonçant 
sous l’em placem ent dit de l ’im p éria l, au fond de la place 
au rait débouché à l’arrê t actuel des autobus. Cette idée 
semble m aintenant adm ise et p a r am plification, de façon 
à assurer le passage des poids lourds, ce souterrain  débou
cherait au-delà de l ’entrée actuelle du Parc. Le passage 
sur berge existant, com biné avec ce souterrain , perm et
tra it pratiquem ent d ’éviter tou t croisement donc tout 
arrê t de circulation sur Saint-Cloud.

Si nous voulons analyser la c ircu lation  elle se décom
poserait comme suit, conform ém ent d ’ailleurs au plan 
de circulation des Ponts-et-Chaussées:

Les flux de circulation  sur l ’A utoroute s’écouleraient 
norm alem ent sur la Place Georges-Clemenceau ;

les voitures venant du Pont et ren tran t dans la  circu
lation  locale se sépareraient en A de celles a llan t vers

1 A utoroute et de même les véhicules p rovenant de la cir
culation locale s’incorporera ien t en A’ au flux de l’Auto
route. Cette circulation locale s’effectue d’après le p ro je t 
des Ponts-et-Chaussées sur une p a rtie  réservée de la 
Place Georges-Clemenceau qui assure la jonction rue 
Dailly, quai Carnot, avenue du Palais, T rém ie de l ’im p é
rial.

La circulation route de Sèvres quai Carnot pou rra it 
s’effectuer dans les deux sens comme actuellem ent par 
la voie sur berge, laquelle assurerait égalem ent avec les 
croisem ents nécessaires en B, assurés p a r des feux à 
durée réduite  en raison du faible trafic , les deux em bran
chements route de Sèvres vers Saint-Cloud et l ’Auto
ro u te ; la circulation  dans le sens quai Carnot route de 
Sèvres serait possible p a r la T rém ie de l ’im p éria l mais 
cette solution surchargerait la partie  de la place réser
vée à la circulation locale; la circulation pont de Saint- 
Cloud-Route de Sèvres serait assurée p a r  la T rém ie de 
1 Im périal. Il subsisterait égalem ent des croisements 
secondaires tels q u ’en C entre les véhicules a llan t de 
l ’A utoroute vers le quai Carnot et le pont de Sèvres et 
ceux déjà existant en D à la  sortie  de la voie sur berge 
sur la rou te  de Sèvres, mais cette circulation est réduite 
et elle p o u rra it être norm alisée p a r  deux feux. De 
toutes façons, le flux p rincipal de l ’A utoroute n ’au ra it 
en aucun cas à être coupé.

La circulation côté Saint-Cloud serait norm alisée et 
le débit de l ’A utoroute ne serait plus lim ité que par 
la capacité du tunnel, facteur auquel il ne serait pos
sible de rem édier q u ’en reprenan t la proposition  du 
M aire de Saint-Cloud, M. Chaveton tendan t à la création 
d ’une bretelle de dégagem ent entre le pont de Vaucresson 
et le pont de Sèvres.

Le percem ent de cette trém ie de l ’im péria l, dont le 
principe semble re tenu , solutionne, au moins partielle
m ent et tem porairem ent, le problèm e de la place Georges- 
Clemenceau. Il n ’en reste pas moins que le bouchon côté 
Boulogne du pont de Saint-Cloud subsiste entièrem ent.

Ce bouchon est dû essentiellem ent aux voitures de 
tourism e qui venant de l’Autoroute tournent à gauche 
pour gagner le Bois. La suggestion objet de la présente 
étude, consiste à dévier le flot descendant venant de 
l ’A utoroute et se dirigeant vers le Bois, par un pont 
oblique se raccordant p ar une courbe, dans la trém ie 
du pont côté Boulogne. Il s’agit bien entendu d ’une solu
tion provisoire, mais le coût d ’érection d’un pont du type 
à éléments préfabriqués en béton, avec deux ou trois 
voies de circulation serait infin im ent m oins onéreux que 
le p ro je t défin itif et de ce fait plus rapidem ent réali
sable.

Le p ro je t com porte une déviation de la circulation du 
Bois vers le pont de Sèvres sur le terre-plein existant 
sur berge dit « po rt de Boulogne ». Ce terre-plein très 
large est de niveau avec le quai côté am ont, ce qui 
perm et le passage sous le pont en courbe lequel serait 
de niveau avec le pont actuel et se term inerait p ar une 
ram pe se raccordant naturellem ent avec la pente d’entrée 
de la trém ie actuelle. La circulation du pont de Saint- 
Cloud vers le pont de Sèvres ne serait pas m odifiée.

Le flux des voitures descendant de la rue Dailly em
prun tera it la trém ie de l ’im p éria l et le pont en courbe. 
Cette circulation se jo in d ra it aux véhicules venant de 
l ’autoroute pour re jo ind re  le bois et les véhicules se 
dirigeant vers Boulogne seraient déviés en E entre la 
sortie du pont en courbe et l ’entrée de la trém ie. Cette 
solution, la plus sim ple, laisserait un croisem ent en E





avec l’axe de circu lation  des véhicules suivant les quais 
du pon t de Sèvres vers le Bois. Une au tre  solution consis
terait à fa ire  passer toute la c irculation  du Bois vers 
Sèvres et inversem ent sous le pon t et à renvoyer axiale- 
m ent p a r une trém ie F le flux Sèvres vers le Bois. On 
év iterait d ’avoir à é larg ir sur toute sa longueur la trém ie 
actuellem ent à deux voies, ce qui serait nécessaire pour 
assurer le passage sim ultané des véhicules venant de 
l ’A utoroute et de ceux u tilisan t les quais de Sèvres vers 
le Bois.

La solution proposée ci-dessus laisse subsister des 
croisem ents notam m ent ceux en G des véhicules venant 
du  pon t de Sèvres po u r em prun te r le pon t de Saint- 
Cloud. Ce flot peu  im portan t p o u rra it être autorisé à 
tourner à gauche pendant des durées d’in terrup tion  
relativem ent faible ou être dévié comme cela se fa it 
parfois actuellem ent afin  de s’in tégrer dans le flot de 
circulation au R ont-Point de la  Reine. Les deux autres 
croisem ents p a r  virage à gauche en H de la chaussée du 
pont vers les quais et inversem ent sont excessivement 
peu fréquents et pou rra ien t être interdits.

Le résu lta t recherché p ar le p ro je t ci-dessus n ’est pas 
une solution définitive et parfaite  m ais une solution éco
nom ique à un  problèm e qui fa it perdre  chaque jo u r 
des centaines d ’heures à l ’économie nationale. On réalise 
actuellem ent des déviations plus onéreuses et d ’un ren
dem ent économ ique m oindre.

L’écoulem ent en continu  vers l ’A utoroute du flux 
venant de la Chaussée du P ont et du Bois devrait assu
re r  le désengorgem ent du Rond-Point de la Reine. Dans 
le sens inverse l ’écoulem ent du débit de l ’A utoroute de
v ra it s’effectuer norm alem ent, puisque les croisem ents 
p o u r les véhicules venant de l ’A utoroute et gagnant le 
Bois seraient p ra tiquem ent reportés à la Passerelle de 
l ’Avre. R em arquons qu ’une flèche autorisant le virage à 
droite  dans l ’Avenue bo rdan t la  p rop rié té  Rothschild 
provoquerait dès m ain tenan t un éclatem ent du flux vers 
la porte  d’A uteuil et les autres allées du Bois p a r  une 
voie qui n ’est que faib lem ent utilisée.

LES O RIG IN ES DU LYCEE DE G ARÇONS

C’est en 1928 que la M unicipalité Moguez envisageait 
la création d ’un  lycée de garçons et choisissait pour son 
im plan tation  l ’ancien haras de la P orte  Jaune. De m ul
tiples dém arches fu ren t entreprises car le M inistère de 
la G uerre avait obtenu le  26 avril 1928, l ’affectation de 
ce te rra in  de sept hectares en bordure du parc de Saint- 
Cloud.

Requêtes et pétitions se succédèrent et le M inistre de 
la G uerre, P au l Painlevé acceptait de renoncer à ce 
te rra in  au p ro fit de la construction d’u n  lycée national, 
se réservant une bande de te rra in  de 50 m ètres de p ro 
fondeur le long du B d de Saint-Cloud à Garches po u r 
y construire des logements d ’officiers.

Plusieurs in terventions eurent lieu à la C ham bre des 
D éputés au cours des années 1931 à 1934, des articles 
fu ren t publiés à ce sujet dans la presse, m ais en dépit 
des efforts déployés p ar M. A lphonse Moguez, m aire 
de Saint-Cloud, M. M allarm é, m inistre de l ’Education 
N ationale, déclarait au Sénat le 14 décem bre 1934 que: 
« certes il  serait in téressant d ’avoir égalem ent u n  lycée 
à Saint-Cloud mais les services du M inistère doutent 
qu’il y a it une popu lation  scolaire suffisante po u r ju s ti

fie r dès au jo u rd ’hui cette création », et le p ro je t ne fut 
pas retenu dans le p lan  M arquet de grands travaux  !

L ’idée de la  création d ’u n  lycée national de p lein  air 
fu t reprise p a r  la M unicipalité de M. B lum , dès son 
installation à la M airie en 1935.

P a r  le m inistère de M aître M arcel François, avoué, la 
ville de Saint-Cloud qu’il représen tait, é ta it déclarée 
ad judicataire  le 19 fév rier 1936, de la p rop rié té  dépen
dant de la succession M aigret alors située 78-80, boule
vard de Versailles, m oyennant la somme de 2.600.000 F  
(vente sur lic ita tion).

Un p ro je t d ’am énagem ent était mis au po in t p ar 
M. P ierre  Paquet, architecte, 3, square du Croisic, à 
P aris  et adopté p a r  le Conseil M unicipal le 2 m ai 1936, 
séance au cours de laquelle l ’Assemblée approuvait éga
lem ent un em prun t de 3.230.000 F  pour le règlem ent 
de l ’acquisition de la p rop rié té  et son am énagem ent.

Un tra ité  é ta it établi pour régler les rapports  entre la 
ville et l ’E tat. A dopté p ar le Conseil M unicipal le 
F r août 1936, il é ta it sem blable à celui passé le 24 ju il
let 1911 po u r la gestion du lycée de jeunes filles rue 
Gounod, et fondait un p e tit lycée de garçons, annexe du 
lycée « HOCHE », de Versailles, la ville s’engageant à 
assurer l ’entretien  et la répara tion  des bâtim ents. L’ou
verture  é ta it prévue dès le 1“ octobre 1936 pour les trois 
prem ières années d ’études secondaires.

Le 26 septem bre 1936, une fête inaugurale, présidée 
p a r M. Charles Blum, m aire et M. Fourcault de Pavan, 
député de Seine-et-Oise, en présence de M. le Professeur 
Bûche, délégué du m inistre de l ’A griculture, rassem blait 
de nombreuses personnalités. P ou r soidigner le caractère 
original de ce lycée, une exposition florale ainsi qu’une 
exposition de pein tu re , m ettaient en valeur le  cadre 
incom parable choisi po u r cet établissem ent ainsi que le 
soulignait M. Blum  dans son allocution « les aîtres, 
dit-il, y invitent à la clarté et à l ’ordre des pensées et, 
surtout le parc qui les environne perm et aux élèves de 
croire que la na tu re  dans ce qu’elle a de plus amical, 
la n a tu re  à laquelle  ils se sont m êlés à corps perdu  pen
dant deux mois, est toujours là, sous leurs yeux, prête 
à leu r donner son lib re  espace, son odeur de vie, sa force 
com m unicative ».

A près quelques m ois de fonctionnem ent, M. Jean- 
P ie rre  P aquet fut invité à é tab lir un p ro je t d ’am éna
gement des locaux nécessaires au développem ent du 
lycée en a ttendan t la construction de bâtim ents définitifs. 
I l proposa deux solutions : la prem ière consistant en 
l ’im plan tation  de baraquem ents provisoires, la seconde 
dans la location d’une villa m itoyenne. C’est cette der
n ière solution qui fu t retenue p ar le Conseil M unicipal 
dans sa séance du 12 ju in  1938. La location de la p ro 
p rié té  de Mme Veuve Pigois, 76, bd de la R épublique 
(ancien bd de Versailles) perm it de prévoir l ’aménage
m ent en 1938 de la salle de physique et chim ie en sous- 
sol, de deux classes au rez-de-chaussée et au prem ier, 
pu is en 1939 de deux classes au 2e étage et en 1940 
de deux classes dans le lycée même p a r la division de 
la classe de dessin. L’E tat consentait à p rendre à sa 
charge la m oitié de la  dépense de location et des travaux 
d ’am énagem ent (lettre de M. le D irecteur du Second 
Degré du 1er ju ille t 1938 et a ttribu tion  de subvention du 
F r août 1938).

C onjointem ent à ces mesures provisoires, u n  pro je t 
éta it dressé égalem ent p a r M. Paquet en  vue de l’agran
dissement du lycée, p ro je t qui était retenu p a r M. le D i
recteur de l ’Enseignem ent secondaire sur proposition du



Recteur de l ’Académ ie de Paris, lequel en avisait le 
M aire p a r  le ttre  du 14 janv ier 1938 qui concluait 
« j ’espère ainsi q u ’à très b ref délai, l ’in itia tive si heu
reuse et si appréciée de la M unicipalité de Saint-Cloud 
p ourra  en trer dans sa période des réalisations ». Aussi la 
p ro jet fut-il inscrit au P lan  des grands travaux  prévu 
p a r le décret du 24 m ai 1938. Une p rem ière  tranche de 
travaux était adjugée po u r un m ontant de 8.000.000 de F, 
l ’E ta t accordant une partic ipa tion  de 50 % .

Les travaux de m açonnerie confiés à l ’en treprise  
Dégainé et Cie débutèren t en 1939 mais fu ren t in te rro m 
pus en raison des hostilités ; la charpente  à p ied-d’œuvre 
n ’avait pu être posée. A près l ’occupation le Conseil M uni
cipal p a r  délibération en date du 31 janv ier 1946, auto
risait le M aire à faire m ettre  le bâ tim ent hors d’eau, la 
dépense étant chiffrée p a r  l ’architecte à 27 m illions de F 
dont 13.500.000 F  pour la ville. Toutefois, le Conseil 
« considérant qu’il est im possible de dem ander aux 
contribuables de Saint-Cloud de supporter cette dépense 
supplém entaire étant donné que sur 485 élèves que 
com pte le lycée, 182 seulem ent sont de Saint-Cloud » 
dem andait au M inistre de l ’E ducation  N ationale d’ac
corder des subventions plus élevées que prim itivem ent 
prévues. Le 15 décem bre 1946, les travaux d ’agrandis
sement étaient rep ris, l ’E tat ayant accordé, après p lu 
sieurs interventions, de p o rte r les subventions au taux 
de 65 % .

Néanm oins, la charge restan t à supporter p a r  les h ab i
tants de Saint-Cloud é ta it encore très lourde tan t po u r le 
paiem ent des annuités des em prunts contractés que pour 
la liquidation des travaux engagés avant la  guerre et de 
ceux à prévoir. Aussi, la M unicipalité fut-elle conduite 
à envisager la cession gratu ite  de la  p rop rié té  à l ’E tat, 
le lycée p renant un  caractère de plus en plus national. 
Effectivement, p a r  arrê té  du 13 octobre 1949, le M inistre 
de l’Education N ationale, acceptait la donation des b â ti
ments e t du m obilier scolaire. Le 15 octobre 1951, six 
classes étaient achevées et m ises en service. P a r  délibé
ration du Conseil M unicipal du 12 décem bre suivant, 
l’autonom ie des deux lycées de Saint-Cloud était dem an
dée, mais se h eu rta it à u n  refus de l’E ducation  N ationale. 
Après de nom breuses dem andes, tan t de la M unicipalité 
que de l’Association des Paren ts d ’Elèves, le 17 ju ille t 
1953, le M inistre A ndré M arie, proposait à son collègue 
des finances la transform ation en un établissem ent auto
nome des deux annexes de Saint-Cloud. Notons qu’au 
1er décem bre 1953, le lycée de garçons com ptait 673 
élèves et le lycée de jeunes filles 652 élèves.

A p a rtir  de cette année 1953, la population de Saint- 
Cloud et de sa région croît à un ry thm e accéléré dû au 
fait de l ’expansion dém ographique générale de toute la 
France et à celui des constructions nouvelles. Aussi en 
dix ans, les effectifs des lycées s’élèveront à :

1.735 élèves au 30 m ars 1963 dont 632 dom iciliés à 
Saint-Cloud po u r le Lycée de Garçons et à

1.855 élèves à la même date, dont 573 dom iciliés à 
Saint-Cloud po u r le Lycée de jeunes filles.

I l est évident que cette conception de lycées nationaux 
a facilité l ’accès des deux établissem ents à de nom breux 
élèves de paren ts dom iciliés en dehors de Saint-Cloud et 
que des constructions de fortune ont été édifiées au d é tri
ment des espaces verts et en fa it au détrim ent des enfants 
de Saint-Cloud puisque ceux-ci ont vu s’am enuiser le 
parc de la p rop rié té  M aigret. Ce n ’est certes pas ce que 
les M unicipalités présidées p a r MM. Moguez et Blum  
avaient souhaité.

TRAVAUX EN COURS

Dans le cadre du program m e arrêté p a r le Conseil 
M unicipal au cours du vote du budget p rim itif  de 1963, 
les travaux ont été commencés et se poursuivront dans 
le cours des mois qui vont suivre.

QUARTIER DU CENTRE 
VOIRIE

u) Elargissem ent de la rue Gaston-La-Touche (en 
cours).

b ) Travaux divers de réfection de jo in ts de tro tto irs 
dans le qu artie r du Centre (en cours).

c) Suppression du Rond-Point rue Royale (travaux 
term inés).

On peut accéder directem ent m ain tenan t à la place 
Clemenceau p a r la rue Royale.

BATIMENTS CO M M UNAUX

a) T ravaux de rénovation des fresques du chœ ur de 
l ’Eglise. l re phase term inée, la 2 ‘ va être commencée 
après déplacem ent des échafaudages.

b ) Am énagem ent du Centre de Jeunesse (p ra tiquem ent 
te rm iné).

c) Am énagem ent du nouveau presbytère place de 
l ’Eglise: travaux en cours.

BATIMENTS SCOLAIRES

Les travaux ne seront en trepris q u ’après la ferm eture 
des classes.

TRAVAUX PRIVES AYANT FAIT L'OBJET DE PERMIS DE 
CONSTRUIRE

a) T ravaux d’agrandissem ent de l ’H ôpital.
b) T ravaux d ’agrandissem ent du Centre A nticancé

reux R. H uguenin.

QUARTIER DES COTEAUX  
ET DE LA PASSERELLE 

VOIRIE COMMUNALE

a) Réfection de trottoirs après rem placem ent de p lan
tations avenue R om and des deux côtés, Avenue Duval-le- 
Camus côté p a ir  et entre l ’avenue Clodoald et l ’avenue 
Belm ontet des 2 côtés. Avenue des Vignes des 2 côtés. 
Avenue Clodoald côté p a ir  et de l ’avenue des Vignes à 
la rue du V al-d’Or des deux côtés. Avenue Bory d ’Arnex 
côté im pair.

b) Réfection de tro tto irs rue du Val d ’O r entre pas
sage de la Victoire et rue du M ont-Valérien.

Term inés à l ’exclusion des abords de la rue du M o n t r  
V alérien  et le long de la RN 185 où la construction d ’un 
m ur de soutènem ent du talus et d ’un escalier d ’accès à 
l ’arrê t de l’autobus va être commencée incessam m ent.

B A T IM E N T S  C O M M U N A U X

C onstruction d 'un  Centre Soeial  à la P a sse r e l le  
L’A djudication des travaux a fait l ’objet d ’une p u b li

cité dans les jou rnaux  professionnels.
Cette ad judication  est fixée au 19 ju ille t 1963. Les 

travaux pourron t com m encer au mois de septem bre
1963.



VOIRIE NATIONALE

Le pro jet d ’élargissem ent du quai Carnot (Route N a
tionale N° 187) est actuellem ent soumis à une enquête 
parcellaire.

La réalisation du p ro je t d ’élargissem ent est prévue 
pour 1965.

QUARTIER DU VAL D'OR 
VOIRIE

a) Trottoirs Boulevard de la R épublique.

La tranche concernant la p artie  située côté p a ir  entre 
la rue de l ’Aqueduc et la rue de Buzenval est p ra tiq u e 
m ent term inée. Le goudronnage des parties sablées ne 
sera toutefois effectué q u ’après passage d’une nouvelle 
canalisation d’éclairage public, prévue dans le cadre de 
la m odernisation dudit éclairage avec le concours finan
cier du D istrict.

b ) Parking près de la gare du Val d ’Or.

Les form alités d ’acquisition des terra ins touchent à 
leu r fin. Les études se poursuivent pour la structure 
définitive du park ing . Un accord devra in tervenir p réa
lablem ent avec tous les services intéressés (D istrict, 
Ponts-et-Chaussées, S.N .C .F.). Les partic ipations finan 
cières de ces services devront égalem ent être fixées. La 
réalisation n ’est donc pas escom ptée avant fin  1964 
début 1965.

c) Carrefour d u  M ont-Valérien.

L’am énagem ent en ja rd in s  des ronds-points et terre- 
plein du carrefour est p ratiquem ent term iné.

La signalisation rou tière  sera com plétée dès fin ition  
des travaux  de revêtem ent de chaussée.

d) Les travaux de réfection de tro tto irs de la rue du 
M ont-V alérien sont p ra tiquem ent term inés entre le carre
four « R épublique » et la rue des V illarm ains.

BATIMENTS SCOLAIRES

a) La transform ation au m azout des chaudières (char
bon) du chauffage central du groupe P ie rrie r est en 
cours; la fin ition  des travaux est prévue po u r le 15 août.

b)  La construction d ’une nouvelle école m aternelle 
est m enée très rap idem ent p a r les Etablissem ents I.O.B. 
de Ram bouillet, b ien que ces travaux aient été consi
dérablem ent retardés p ar les in tem péries.

L eur fin ition  peut être envisagée po u r le mois d’octobre 
prochain.

QUARTIER DE MONTRETOUT
VOIRIE

a) Les travaux d’élargissem ent à 12 m de la rue de 
Buzenval sont actuellem ent en cours. Les terrassem ents 
sont presque term inés. L’Education N ationale va faire 
procéder à la construction des clôtures. P endan t ce tem ps 
les équipem ents collectifs vont être poursuivis sous la 
form e de déplacem ents d ’ouvrages existants (eau, gaz, 
éclairage public, etc...).

Les travaux de construction p roprem ent dits ne seront 
commencés que lorsque ces com plém ents d ’équipem ent 
seront réalisés.

b) Réfection  de la rue des G irondins.
Les travaux sont commencés ; il va en résulter une 

certaine gêne pour les usagers de la rue.
I l n ’est m alheureusem ent pas possible d’effectuer les 

travaux sans in te rd ire  la circulation.
Une réglem entation va donc être im posée. Nous de

m andons aux riverains de la supp o rte r patiem m ent étant 
bien entendu que les travaux seront menés rap idem ent 
et en tenan t com pte au m axim um  des besoins im pératifs 
des intéressés.

ASSAINISSEM ENT

Un pro je t com plém entaire d ’assainissem ent com por
tan t la rue de la Porte Jaune, la rue des Tennerolles, la 
rue Sevin-Vincent et la rue Tahère est en cours d ’app ro 
bation.

Les travaux étant menés en accord avec la Ville de 
Paris qui doit assurer la protection de l’A queduc de 
l ’Avre, la prem ière p artie  à réaliser en 1963, ne com
portera que la p artie  basse de la rue de la Porte Jaune 
(avec la partic ipation  de la ville de G arches). La rue des 
Tennerolles et la rue Sevin-Vincent.

La p artie  hau te  de la rue de la P orte  Jaune et la rue 
T ahère  qui com portent des mesures de protection de 
l ’Aqueduc des eaux seront assainies au, début de l’année
1964.

BATIMENTS CO M M U N A U X

a) Les travaux de construction d’un I.L.M. de 80 loge
ments et d ’un  nouveau garage m unicipal ont été adjugés 
et vont être commencés im m édiatem ent.

Il est donc actuellem ent procédé à une installation 
provisoire des services du garage m unicipal et de la voirie 
afin  de dém olir une partie  des bâtim ents existants.

b) La construction d ’une terrasse ferm ée à la caserne 
des pom piers est pratiquem ent term inée.

CONSTRUCTIONS PRIVEES

En application  des dispositions d ’un certain  nom bre 
d ’arrêtés Préfectoraux, de perm is de construire, les p rin 
cipaux chantiers suivants sont en cours sur l ’ensemble 
du te rrito ire  de la commune.

Soc iété  Peltier-Béarn :

Construction de 71 appartem ents avenue Chevrillon, 
rue de Béarn et rue Feudon.

R é s id e n c e  d e  l 'A q u ed u c  :

Construction de 30 logements, 14, rue du Mont- 
V alérien (en cours d ’achèvem ent).

S.C.I. du  5 8 ,  bd  d e  la R é p u b l iq u e

Construction de 42 logements, 58, bd de la République.

S o c ié té  Neuil ly -Sain t-C loud :

Construction de 40 appartem ents, 8, rue Coutureau 
et rue Arm engaud.

S o c ié té  Foncina :

Construction de 60 appartem ents 9 et 11 rue Pasteur 
et rue Laval.

So c ié té  A é ro n a u t iq u e  M. Dassault  :

Construction d ’une cantine et de services sociaux, 
bd Sénard.



TOUT ARRIVE...  

à qui sait attendre

Avec satisfaction, nous avons vu que l ’adm inistration  
du Bois de Boulogne avait enfin  consenti à installer 
quelques feux tricolores à des croisem ents p rincipaux . 
C’est encore insuffisant, m ais ceci prouve que cette 
adm inistra tion  reconnaît enfin que le réseau rou tier du 
Bois de Boulogne, s’il sert à la prom enade, est aussi le 
réseau d’éclatem ent de l ’autoroute de l ’Ouest. Certaines 
routes de ce bois doivent être traitées comme des routes 
à grande circulation. Toutefois, espérons que ces in itia 
tives heureuses seront com plétées p a r la suppression de 
l ’étranglem ent de la rou te  à la sortie du Pont de Suresnes, 
côté Bois de Boulogne. Il y a là  u n  engorgem ent fré 
quent qui p o u rra it être très facilem ent résorbé à peu 
de frais.

PROTECTION  
DES LIGNES TELEGRAPHIQUES ET TELEPHONIQUES  

ELAG AG E DES ARBRES

Le Préfet de Seine-et-Oise 
à Messieurs les M aires du D épartem ent 

(En com m unication à Messieurs les Sous-Préfets.)
P a r arrêtés des 21 septem bre et 12 m ai 1954 insérés 

au B u lle tin  O fficiel des Maires n" 39 du 4 octobre 1950 
et n° 21 du 26 m ai 1954, les riverains de lignes té lé
graphiques et té léphoniques ont été mis en dem eure de 
couper et d ’élaguer les p lan tations qui p résen teraien t 
des branches en saillie dans les rues et sur les routes et 
chemins, et seraient susceptibles de toucher aux fils.

En cas de non  observation de cette prescrip tion , il 
pourra , le cas échéant être procédé d ’office, p a r  les soins 
de l’A dm inistration des Postes et Télécom m unications 
et aux frais des p roprié ta ires, aux élagages nécessaires.

J 'a i l ’honneur de vous p r ie r  de bien vouloir rap p e le r 
à vos adm inistrés que les dispositions de mes arrêtés 
susvisés sont toujours en vigueur.

Je vous dem ande, en outre, de veiller à la stricte ap p li
cation de ces prescriptions dans l ’in té rê t du bon fonc
tionnem ent du réseau téléphonique et té légraphique de 
l’Etat.

Versailles, le 26 avril 1963.
P o u r le P réfet :

Le Secrétaire Général : 
LEJOUX.

PITIE POUR NOS TROTTOIRS

Saint-Cloud présente dans beaucoup de ses parties 
1 aspect d ’un vaste chantier. On trouvera p a r ailleurs 
l ’énum ération des chantiers et des renseignem ents de 
nature à satisfaire la légitim e curiosité de la population .

P artou t où nous le pouvons, c’est-à-dire parto u t où des 
travaux ne sont plus en perspective, nous refaisons nos 
rues et nos tro tto irs. Le m ètre carré de tro tto ir  coûte 
environ 3.000 anciens francs. C’est d ire que, soucieux 
des deniers du contribuable, nous donnons des ordres 
aux Services de Police, de G endarm erie et à no tre  sur
veillant de voirie pour que les véhicules ne stationnent 
en aucun cas sur les trottoirs nouvellem ent refaits.

Nous prévenons la population qu’il ne s’agit pas là 
d ’une brim ade m ais de la sim ple défense de l ’in térê t 
général. Toute in tervention auprès des Services de la 
Police ou de la M airie p o u r faire enlever les contraven
tions sera inutile .

FERMETURE ANNUELLE DES BOULANGERIES  
DE SAINT-CLOUD  

à l 'occasion  d e s  c o n g é s  p a y é s

Le M aire de la Ville de Saint-Cloud, C hevalier de la 
Légion d ’H onneur,

Vu la loi du 5 avril 1884,
Vu les arrêtés préfectoraux des 15 m ai 1952 et 

18 m ars 1953 réglem entant la ferm eture  des boulangeries 
de Seine-et-Oise, pendan t la période des congés payés,

A R R ETE :
Article unique. —  La ferm eture des boulangeries de 

Saint-Cloud pendan t la période des congés annuels de 
1963, est fixée comme suit :

QUARTIER DU CENTRE

M. BUSSET, 2, rue Royale, du 1er ju ille t au 31 ju ille t 
inclus.

M. COCHARD, 4, place du Pas, du l rr août au 
31 août inclus.
M. DEM EURANT, 2, place de l ’Eglise, du 1er ju ille t 
au 31 ju ille t inclus.

M. B ER TH ELO T, 27, rue Royale, du 1er août au 
31 août inclus.

Q UARTIER DE MONTRETOUT

M. C A R PEN TIER , 72, bd de la R épublique, du 
5 août au 5 septem bre inclus.

M lle FIA LEX , 84, rue de Buzenval, du 16 ju ille t 
au 15 août inclus.

M. LAM BERT, 13, rue Gounod, du 14 ju ille t au 
15 août inclus.

M. PA TRY , 90, avenue Foch, du 14 août au 13 sep
tem bre inclus.

M. SEVESTRE, 132, rue T ahère, du 1er ju ille t au 
31 ju ille t inclus.

D é p ô t s  d e  p a in

M. GIGNEY, 45, rue Gounod, du 1er août au 31 août 
inclus.

M. RÀULET, 17, rue de Buzenval, du 1er ju ille t au
4 août inclus,

M. D U PILLE, 37, rue de Garches, pas de ferm eture.

QUARTIER DES COTEAUX

M. BRICAULT, 10, avenue de Longcham p, du 4 ju ille t 
au F 1 août inclus.

M. EISELE, 1, rue de l'Y ser, du 2 août au 28 août 
inclus.

QUARTIER DU VA L  D'OR

M. STEINM ANN, 51 bis, rue du Val-d’Or, du 7 ju ille t 
au 5 août inclus.

M. PIR A T , 3, parc de la Bérengère, du 6 août au
5 septem bre inclus.

Fait en M airie, à Saint-Cloud, le Cinq ju in  m il neuf 
cent soixante trois.

Le M aire :
F. CHAVETON.



INSCRIPTIONS SCOLAIRES A u  Grade de Chevalier:

Les bulletins d’adm ission pour l ’entrée dans les écoles 
com m unales de la Ville seront délivrés à p a r tir  du 
1er ju ille t et pendant toute la durée des vacances.

P ièces  à p r o d u ire :

—  Livret de fam ille ou ex trait de naissance de 
l ’enfant.

—  Q uittance de loyer ou toute pièce ju stifian t le 
domicile.

—  C ertificats de vaccination antivario lique, anti- 
d iph térique-an titétan ique associée.

A g e s  d 'a d m is s io n  :

Ecoles prim aires: à p a r tir  de 6 ans révolus.
Ecoles maternelles :

Centre: 3 ans 1 /2  révolus au m om ent de l ’inscrip
tion.

M ontre tou t: 4 ans révolus au m om ent de 1 inscrip
tion.

Coteaux: 3 ans 1 /2 .
Val d'O r: 4 ans révolus au moment’ de l’inscription.

Nous espérons pouvoir accepter les enfants de 3 ans 
lorsque la nouvelle école m aternelle sera term inée, 
c’est-à-dire dans le courant du r r trim estre scolaire. Une 
liste d ’attente sera donc établie pour les enfants nés en 
1960 susceptibles d ’être inscrits en octobre-novembre à 
cette école.

P ér im è tr es  sco la ir e s  : M o d i f i c a t i o n s

La Commission de l ’Enseignem ent, réunie le m ercredi 
5 ju in , a adopté les m odifications suivantes qui s 'ap p li
queront à p a r tir  de la rentrée de septem bre 1963:

1° Est désormais incluse dans le périm ètre  de l ’Ecole 
du Val d ’O r: V avenue B elm ontet ju sq u ’à la rue
Alphonse-M oguez, num éros pairs et im pairs.

2° Les enfants dom iciliés rue du  18-Juin  fréquentent 
obligatoirem ent l ’école des Coteaux. La lim ite  entre les 
périm ètres scolaires des groupes du C entre et des 
Coteaux est donc: rue Feudon, voie de chem in de fer, 
avenue du M al-de-Lattre-de-Tassigny, rue du Bois-de- 
Boulogne, l ’im m euble de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations étant inclus dans le périm ètre de l ’école des 
Coteaux.

3° Les enfants domiciliés dans le périm ètre défini 
comme su it: rue Gounod côté pair, bd de la R épublique 
ju sq u ’à la rue Coutureau, rue Preschez ju sq u ’au Bd de 
la R épublique, rue Joséphine, rue des Terres-Fortes, rue 
V erhaeren, rue de C rillon, rue M ontesquiou, rue Cou
tureau et avenue Pozzo-di-Borgo fréquenteront désorm ais 
le groupe du Centre.

DECORATIONS  

LEGION D 'H O N NE UR

Au Grade de C om m andeur

A u  Grade de C om m andeur :
M. MAURY René, Ancien L ieutenant des F.F.C. 

Armée de l ’A ir, 6, rue Laval, p a r décret paru  au J.O. 
du 5 jan v ie r 1963.

M. M ILLET-DELPECH de FRAYSSINET Alfred, 
Secrétaire des Affaires E trangères de l ’A dm inistration 
Centrale, 101, rue des Tennerolles, p a r décret paru  au 
J.O. du l®r janv ie r 1963.

MERITE SOCIAL  

A u  Grade de Com m andeur:
M. M AILLET H enri-René, V ice-Président de la Société 

M utualiste des M édaillés M ilitaires, p a r  décret du M i
nistre du T ravail et de la Prévoyance du 18 m ars 1963.

Nous tenons à souligner la rare distinction dont est 
l ’objet M. M AILLET, figure C lodoaldienne bien connue 
et estimée. Cette haute distinction récompense un  homme 
dont l ’action sociale a toujours été orientée vers le bien 
public, soit en tan t qu’an im ateur des M édaillés M ilitaires, 
soit en tan t que Conseiller M unicipal ou de secrétaire 
des Amis de Saint-Cloud.

MERITE AGRICOLE

P a r  arrêté  en date du 18 février 1963 a été prom u 
dans l’ordre du M érite Agricole, au Grade de Cheva
lier:

M. MESME A ndré, délégué de la Société d’Horticul- 
tu re  et des Jard ins Populaires de France à Saint-Cloud.

P a r arrêté du 18 m ars 1963 ont été nommés C hevalier 
du M érite Social:

M. ANNET Em ile-H enri: services rendus aux œuvres 
sociales à Saint-Cloud.

M. ROYER Edm ond, délégué de section de la société 
m utualiste d’aide im m édiate au décès des policiers de 
la prem ière région, à Saint-Cloud.

Nos félicitations aux nouveaux prom us ou décorés.

FETE DES MERES ET JUMELAGE 
D im a n c h e  2 6  mai 1 9 6 3

Cérém onie traditionnelle, certes, qui, cette année revê
tait un caractère particu lier, pu isqu’elle se déroulait en 
présence d ’une délégation fém inine du Conseil M unicipal 
de Bad Godesberg et que, pour la prem ière fois, la 
M airie é ta it pavoisée aux couleurs européennes.

M. le M aire souhaita la bienvenue à nos hôtes puis 
rem is aux mères décorées les m édailles qui leu r avaient 
été attribuées:
M éd a il le  d e  B ro nze  à :

—  Mme B rindejonc de Tréglode, 14, rue Dailly, 
5 enfants.

—  Mme Faivre d ’A rcier, 76, bd de la R épublique, 
5 enfants.

—  Mme N ury, 82, rue Tahère, 5 enfants.
Mme Clément, M aire-A djoint prononça une ém ou

vante allocution évocatrice du rôle délicat de la m ère de 
fam ille, puis M. Monsel, p rem ier adjoint, en rem ettant 
des récom penses aux élèves des écoles publiques et p r i
vées, insista sur le rôle des éducateurs, com plém entaire 
de celui des parents.

Des diplôm es de m édailles d ’honneur du travail fu ren t 
ensuite rem is à de nom breux assistants qui virent ainsi 
publiquem ent célébrer leu r dévouement.

De nombreux m em bres de la M unicipalité et du Conseil 
M unicipal se m êlèrent ensuite aux invités lors de la 
réception qui suivit.



LES FO N CTIO NS DE MAIRE

Un élève de l’Institu t des Sciences Politiques de Paris, 
M. P h ilip p e  R ibeill, a dem andé à M. Chaveton, M aire, 
de répondre à certaines questions concernant les fonc
tions de M aire.

Nous pensons que ce travail est susceptible d’in té 
resser bon nom bre de nos lecteurs et c’est pou rquo i nous 
le publions.

1° Votre m étier vous plaît-il, est-il intéressant ?
I l ne s’agit pas d ’un m étier, les fonctions de m aires ne 

sont pas rém unérées, elles font l ’objet seulem ent de frais 
de représen tation  modestes et calculés selon l ’im portance 
des villes. Ces fonctions sont extrêm em ent intéressantes 
et variées.

2° Q uel pourcentage de votre tem ps consacrez-vous à 
votre m andat ?

Dans une com m une de l ’im portance de Saint-Cloud 
(près de 30.000 hab itan ts) il est nécessaire que le m aire  
consacre la m oitié de son tem ps s’il veut se ten ir  au cou
ran t de toutes les questions et exercer une action p er
sonnelle dans sa m airie.

3° Croyez-vous que les travaux du Conseil M unicipal 
aient (auprès de la presse locale no ta m m en t), un certain  
retentissem ent dans Vopinion et que les gens s’y in té 
ressent ?

Dans les villes de banlieue la  presse locale est insuf
fisante d’où la nécessité d ’un bu lle tin  m unicipal. A 
Saint-Cloud, ce bu lle tin  très com plet quant à sa docu
m entation, p a ra ît tous les tro is mois et c’est le seul lien 
réel qu’il y ait entre lès habitan ts d ’une ville dorto ir. 
Très peu de ceux-ci p a rtic ip en t effectivem ent à la gestion 
m unicipale. Néanm oins, l ’ensemble de la popu lation  est 
visiblem ent intéressé p a r  la lecture du bulletin  m unici
pal. Nous n ’avons pratiquem ent aucun public à nos 
séances de Conseils, pou rtan t peu nom breuses, cinq  à 
six p a r an.

4° Vos adm inistrés interviennent-ils souvent auprès 
de vous ?

Dans quel but ?
S ’agit-il le plus souvent de demandes individuelles, ou 

bien êtes-vous fréquem m ent sollicité par des com m unes  
ou des organisations collectives (groupe d ’in térêt divers, 
clubs sportifs, associations culturelles, syndicats in ter
com m unaux) ?

Les adm inistrés in terviennent p ou r des dem andes in d i
viduelles le plus souvent: logem ents, dem andes de se
cours. Les présidents de Sociétés (nous en avons 42 à 
Saint-Cloud) sont en général assez actifs et l ’organisa
tion de leurs fêtes, la vie de leu r association, dépendent 
en partie  des services m unicipaux ce qui les am ène à des 
contacts fréquents avec le m aire , ses ad jo in ts et les chefs 
de service.

5° Que pensez-vous du fonctionnem ent du Conseil 
M unicipal, de l’organisation du travail (docum enta tion , 
partage du travail) des relations avec le Préfet ?

L’organisation m unicipale est bonne dans son en
semble. Les Préfets sont toujours com préhensifs et tien 
nent compte des desiderata des m aires. L’adm inistration 
préfectorale nous a idera it p lu tô t à ne pas tom ber sous 
le coup d’une centralisation  excessive de l ’adm inistra

tion qui tend à se m anifester de plus en plus. Nous 
luttons constam m ent pour la conservation des libertés 
com m unales mais l ’étatisation progressive va contre ces 
libertés com m unales et c’est probablem ent dommage.

6° Com m ent s’organisent vos rapports avec les Ser
vices D épartem entaux (Ponts et Chaussées, Génie Rural, 
Inspection  d ’A cadém ie) ? Vous considèrent-ils com m e  
un partenaire, ou com m e un obstacle ?

Nous entretenons de bons rappo rts  avec les services 
(iépartem entaux des Ponts-et-Chaussées, l ’Inspection 
d’Académie et le génie ru ra l. Ces adm inistrations, no
tam m ent l ’Inspection  d’Académie, souffrent comme nous 
des lenteurs adm inistratives des M inistères. A Saint- 
Cloud, nous sommes toutefois en désaccord avec le plan 
d’extension des grandes voies de circulation et estimons 
que cette adm inistration  qui dispose de crédits ridicules 
ne prévoit pas à tem ps l ’accroissement de la circulation 
et ne veut pas adm ettre  que, dans la banlieue parisienne, 
il m anque un  certain  nom bre de ponts; pour en jam ber la 
Seine. On veut faire passer sur le Pont de Saint-Cloud 
un trafic  que celui-ci ne peut plus supporter.

7° Avez-vous le sen tim ent d 'être gêné dans votre 
action ?

On ne peut pas dire qu’un m aire ait le sentim ent d’être 
gêné dans son action. Mais l ’appare il adm inistra tif du 
pays est tellem ent lourd  qu’il perd  beaucoup de tem ps 
à des form alités adm inistratives longues, com pliquées et 
qu’il fau t sans cesse recom m encer. Le dynam ism e des 
m aires se heurte  à un lym phatism e adm inistratif.

8° Quelles sont vos relations avec les élus parlem en
taires du départem ent ? S ’organisent-elles sur la base 
d ’une sorte de confraternité entre élus, de la parenté  
politique, de l ’am itié personnelle, de la bonne in te lli
gence u tilitaire ?

Pensez-vous que le Maire doive jouer un rôle de relai 
politique ?

En Seine-et-Oise, les élus parlem entaires jouent un 
rôle très varié selon les personnalités. Certains parle
m entaires, comme notre  Sénateur actuel, ont une m en
talité  d ’élus au scrutin  d’arrondissem ent, ce qui est d ’a il
leurs louable, car le rôle d’un parlem entaire est bien 
de représenter à la Cham bre ou au Sénat les in térêts de 
sa circonscription. D ’autres parlem entaires ne paraissent 
s’occuper que des grandes questions de politique géné
rale et sont très loin des m aires.

Je ne pense pas que le M aire doive jo u er un  rôle po li
tique. Il n ’est cependant pas m auvais qu ’il ind ique avec 
beaucoup de m odération et de tact le fond de sa pensée 
sur des grands problèm es. Cela est traité généralem ent 
dans la tribune lib re  du bulletin  m unicipal m ais la 
politique n ’intervient p ra tiquem ent jam ais dans les déli
bérations du Conseil. Le M aire est avant tou t un  adm i
n istra teu r. Sans doute, la connaissance parfaite  de l ’adm i
n istra tion  l ’autorise-t-elle à jouer en certains cas un  rôle 
po litique et a solliciter d ’autres m andats que celui de 
M aire.

9° Avez-vous des relations personnelles avec les m em 
bres de l’A dm inistra tion  avec laquelle vous vous trouvez 
en rapport (Préfet, Chef de services départem entaux) ?

Souhaitez-vous une collaboration plus étroite ?
D éjà répondu  au paragraphe 5.



10° Pensez-vous que vos opinions politiques in fluent 
sur la façon dont vous prenez vos décisions en tant que 
Maire ?

Vous considérez-vous com m e un adm inistrateur ou un 
élu po litique ?

Les opinions politiques in fluen t indiscutablem ent sur 
la façon dont les décisions sont prises par le Conseil 
M unicipal. I l  n ’est pas douteux q u ’un  Conseil M unicipal 
com m uniste envisage l ’adm inistration du pays en général 
et la gestion m unicipale d ’une m anière différente qu’un 
m aire libéral. D’ailleurs, le m aire com m uniste est géné
ralem ent désigné p ar le p arti com m uniste comme m aire 
à plein tem ps et, n ’ayant pas d’autres occupations, reçoit 
une rém unération  directe de son parti.

11° et 12° Pour quelles raisons, selon vous, vous a-t-on 
élu ? (opinion politique, expérience personnelle, situation  
professionnelle et sociale, connaissance des personnes et 
des intérêts, possibilités de leur rendre service).

Pourquoi vous êtes-vous présenté aux élections ? Votre 
élection était-elle un moyen d ’assurer la victoire de cer
taines idées politiques, de partic iper à la gestion com m u
nale ou une fin  en soi (intérêt pour les questions traitées, 
désir de rendre service) ?

Quelles furen t les origines de votre candidature  (déci
sion personnelle, poussé par une élite locale, poussé par 
une équipe po litique) ?

Les raisons qui m otivent l ’élection sont d ’ordre parfois 
très différent. P o u r m on cas personnel, les circonstances 
de la guerre, de la résistance et le fa it d ’avoir été d irec
teu r u rb a in  de la défense passive pendant toute la  pé
riode des hostilités m ’ont conduit assez naturellem ent à 
la place de m aire après la libération . Aux élections sui
vantes c’est p lu tô t l ’expérience personnelle et le dyna
misme de la gestion qui ont été les facteurs de réélection. 
A l ’origine, il s’est agit de rem placer le com ité de libé
ration  qui était d ’obédience com m uniste et qui n ’avait 
pas fa it preuve dans les quelques mois de sa gestion 
d ’esprit d ’adm inistration .

13° C om m ent voyez-vous l’avenir de l ’institu tion à 
laquelle vous appartenez ?

L’avenir des m aires est assez problém atique. Le dis
trict est une m achine de guerre qui peut faire beaucoup 
po u r le bien du développem ent de la région parisienne 
si elle reste entre les m ains de gens com pétents et dévoués 
à la chose publique. Elle peut au contraire être une 
arm e redoutable si elle tom be entre les m ains d’un pou
voir exagérém ent centralisateur.

14° Que faut-il faire à votre avis pour être élu, réélu ?
Ne pas se préoccuper de la question électorale pen

dant tou t le tem ps de son m andat. Ne jam ais prendre une 
décision en fonction d ’un in térê t électoral. Si l ’adm inis
tra tion  fait preuve de justice, d ’au torité  et de dynam ism e, 
si elle concilie ce dynamisme nécessaire à notre époque 
avec le respect des règles financières, la réélection ne 
doit pas poser de problèm es graves à un  m aire conscien
cieux ayant eu le souci de la chose publique.

15° Les gens se rendent-ils com pte du mal que vous 
vous donnez pour eux ? Vous en sont-ils reconnaissants ? 
Quels mobiles vous prêtent-ils ? Y  en a-t-il qui vous en 
veulent ?

Le public ne peut pas se rendre com pte des efforts 
nécessités p a r un exercice consciencieux du m andat de

m aire. I l n 'y  a pas de reconnaissance à a ttendre du 
public. La satisfaction se trouve dans les réalisations 
que l’on voit éclore. Ces satisfactions sont beaucoup plus 
tangibles à un poste de m aire qu’à une place de D éputé, 
de Sénateur ou de M inistre. La construction d’un groupe 
scolaire, la création d ’un ensemble sportif ou la mise 
sur pieds d ’une colonie de vacances, la réalisation d’une 
opération de voirie ou d’urbanism e donnent beaucoup 
plus l’im pression d ’être une œuvre personnelle que le 
vote d ’une loi ou que la prom ulgation d’un décret.

16° Allez-vous souvent à la Préfecture ? Qui allez-vous 
voir ? A quoi vous sert le Sous-Préfet ?

Quels rapports entretenez-vous avec votre secrétaire 
de mairie, vos adjoints ? A vec vos conseillers m unici
paux ?

Les rapports  avec la Préfecture comme il a été d it plus 
haut, sont excellents. Il n ’est pas bon de se « dém oné
tiser » en étan t constam m ent dans les services de la P ré
fecture ou en dem andant de très fréquentes audiences 
au Préfet. P our cè qui me concerne je  m ’arrange pour 
b loquer les affaires les plus im portantes et demande 
deux à trois audiences p a r  an au Préfet.

Les rapports avec le Secrétaire de m airie , les adjoints 
et les conseillers m unicipaux sont excellents. I l est essen
tiel pour un m aire d ’en treten ir un esprit d ’équipe et 
de travailler en confiance avec ses collaborateurs.

17° Avez-vous le sen tim ent de rem plir une fonction  
im portante ? Pensez-vous avoir particulièrem ent réussi ? 
Echoué ?

Je considère les fonctions de m aire d’une ville déjà 
assez peuplée comme im portantes. Elles le sont de toute 
m anière p a r les contacts que l ’on a obligatoirem ent avec 
des personnalités im portantes de l ’A dm inistration, des 
affaires, des constructeurs et aussi les relations in te rna
tionales. La ville de Saint-Cloud com pte sur son territo ire  
le pavillon in ternational des Poids et Mesures, les lycées 
am éricain et allem and de la région parisienne et parm i 
ses résidents des diplom ates ou des hommes politiques. 
Ces relations perm ettent certainem ent un enrichissem ent 
de l ’esprit et une connaissance plus grande des hommes.

18° Q u’est-ce qui serait nécessaire pour que les maires 
puissent faire leur travail dans de bonnes conditions ?

Les m aires ne sont pas placés dans de mauvaises condi
tions pour accom plir leu r travail. I l fau t seulem ent que 
leurs affaires personnelles soient organisées de telle m a
n ière qu’ils puissent consacrer un tem ps suffisant à 
l’adm inistration communale. Cela évidem m ent lim ite les 
candidatures, quantité  de gens valables ne pouvant envi
sager de distraire une p a rt im portan te  de leu r tem ps 
pour l’exercice de cette fonction ; ceux-là alors peuvent 
faire d ’excellents conseillers m unicipaux ce qui est une 
fonction intéressante et moins absorbante.

19° Pensez-vous qu’une collaboration étroite avec vos 
administrés serait une bonne chose ? Dans quels buts 
{gestion, avis) ?

Une collaboration directe et très étroite avec l ’en
semble des adm inistrés n ’est pas une chose souhaitable. 
A quoi serviraient en effet les conseillers m unicipaux 
dont c’est le rôle ? De plus, un m aire qui est en re la 
tions constantes avec les sociétés locales et qui reste 
beaucoup dans sa ville, qui y a des relations étendues 
dans tous les m ilieux, sait parfaitem ent quels sont les



désirs de ses adm inistrés et quelles sont les nécessités de 
sa ville.

20° Pensez-vous que les pouvoirs du  M aire en général 
sont assez im portants, ou pas assez ? A im eriez-vous avoir 
davantage d 'autonom ie, de plus grandes libertés fin a n 
cières ?

Les pouvoirs du M aire sont assez im portan ts. Une trop  
grande liberté  financière donnera it à certains l ’occasion 
de faire  des folies. I l est donc très sage que l’autonom ie 
soit m esurée. N éanm oins, comme je  l ’ai d it p lus haut, 
la tendance actuelle qui va vers une centralisation  
excessive et qui tend à restre indre  encore les libertés 
com m unales est dangereuse. I l fau d ra it donc que les pou
voirs des m aires ne soient, en aucune façon, davantage 
dim inués.

T r i b u n e  l i b r e  (suite de la I e™ page)

EXTRAITS DE LA LETTRE ENCYCLIQUE  
DE SA SAINTETE JEAN XXIII  

SUR LA PAIX ENTRE TOUTES LES N A TIO NS  
FONDEE SUR LA VERITE  

LA JUSTICE, LA CHARITE, LA LIBERTE

8-9. —  Le fondem ent de toute société b ien  ordonnée 
et féconde, c’est le p rinc ipe  que tout être hum ain  est 
une personne, c’est-à-dire une natu re  douée d ’intelligence 
et de volonté lib re . P a r  là-même il est sujet de droits et 
de devoirs, découlant les uns et les autres, ensem ble et 
im m édiatem ent, de sa n a tu re : aussi sont-ils universels, 
inviolables, inaliénables.

11. —  Tout ê tre  hum ain  a d ro it à la  vie, à l ’in tégrité  
physique et aux moyçns nécessaires et suffisants pour 
une existence décente, no tam m ent en ce qui concerne 
l ’alim entation, le vêtem ent, l ’h ab ita tion , le repos, les 
soins m édicaux, les services sociaux. P a r  conséquent, 
l ’hom m e a d ro it à la  sécurité en cas de m aladie, d ’inva
lid ité , de veuvage, de vieillesse, de chômage et chaque 
fois q u ’il est privé de ses moyens de subsistance par 
suite de circonstances indépendantes de sa volonté.

12. —  T out être hum ain  a d ro it au respect de sa p e r
sonne, à sa bonne répu ta tion , à la liberté  dans la re
cherche de la vérité, dans l ’expression et la diffusion 
de la pensée, dans la création  artistique, les exigences 
de l ’orbre m oral et du bien com m un étan t sauvegardées ; 
il a droit égalem ent à une in form ation  objective.

13. —  La nature revendique aussi pour l ’hom m e le 
d ro it d ’accéder aux biens de la culture, et, p a r  consé
quent, d ’acquérir une instruction de base ainsi qu ’une 
form ation technico-professionnelle correspondant au de
gré de développem ent de la com m unauté po litique à 
laquelle il ap partien t. I l fau t fa ire  en sorte que le m érite 
de chacun lu i perm ette d ’accéder aux degrés supérieurs 
de l ’instruction  et d ’arriver, dans la  société, à des postes 
et à des responsabilités aussi adaptés que possible à ses 
ta len ts et à sa com pétence.

16. —  La fam ille, fondée su r le m ariage lib rem ent 
contracté, un et indissoluble, est et do it être tenue pour 
la  cellule prem ière et natu re lle  de la société. De là, 
l ’obligation de m esures d’ordre économ ique, social, cu l
tu re l et m oral, de nature  à en consolider la stab ilité  et 
à lu i fac ilite r l ’accom plissem ent du rôle qui lu i incom be.

17. —  Aux parents, en tou t p rem ie r lieu, revient le 
droit d ’assurer l’entre tien  et l ’éducation de leurs enfants.

18. —  Tout hom m e a d ro it au travail et à l ’in itia tive 
dans le dom aine économique.

19. —  A ces droits est lié indissolublem ent le droit à 
des conditions de travail qui ne com prom ettent n i la 
santé n i la m oralité  et qui n ’entravent pas le dévelop
pem ent norm al de la jeunesse; et, s’il s’agit des fem m es, 
le d ro it à des conditions de travail en harm onie avec les 
exigences de leu r sexe et avec leurs devoirs d ’épouses et 
de m ères.

23. —  Du fa it que l ’être hum ain  est ordonné à la  vie 
en société, découle le d ro it de réunion  et d ’association, 
celui de donner aux groupem ents les structures qui pa
raissent m ieux servir leurs buts, le d ro it d ’y assum er 
librem ent certaines responsabilités en vue d ’a tte indre ces 
mêmes buts.

24. —  L ’Encyclique M ater et m agistra dit à bon droit 
que la création de bon nom bre d’associations ou corps 
interm édiaires, capables de poursuivre des objectifs que 
les individus ne peuvent atteindre qu ’en s’associant, 
ap p ara ît comme un  m oyen absolum ent indispensable 
pour l ’exercice de la liberté  et de la responsabilité de la 
personne hum aine.

30. —  Dans la vie en société, tou t d ro it conféré à une 
personne p a r  la nature  crée chez les autres un  devoir, 
celui de reconnaître  et de respecter ce droit. T out droit 
essentiel de l’hom m e em prun te  en effet sa force impé- 
rative à la loi naturelle qui le donne et qui im pose 
l ’obligation correspondante. Ceux qui, dans la revendi
cation de leurs droits, oublient leurs devoirs ou ne les 
rem plissent q u ’im parfaitem ent, risquent de dém olir d ’une 
m ain ce qu ’ils construisent de l ’autre.

48. —  Aussi bien, si le pouvoir s’appu ie  exclusivem ent 
ou principalem ent sur la m enace et la crain te des sanc
tions pénales ou sur la promesse des récom penses, son 
action ne réussit aucunem ent à susciter la recherche du 
b ien  com m un ; y parviendrait-il, ce serait d ’une façon 
étrangère à la dignité de l’hom m e, être lib re  et ra ison
nable. L ’autorité  est avant tou t une force m orale. Ses 
détenteurs doivent donc faire appel, en p rem ier lieu, 
à la conscience, au devoir qui incom be à tous de servir 
avec em pressem ent les in térêts communs. Mais les hom 
mes sont tous égaux en dignité naturelle  ; aucun n ’a le 
pouvoir de déterm iner chez u n  autre le consentem ent 
intim e ; ce pouvoir est réservé à Dieu, le seul qui scrute 
et qui juge les décisions secrètes de chacun.

53. —  Tous les individus et tous les corps in term é
diaires sont tenus de concourir, chacun dans sa sphère, 
au b ien  de l ’ensemble. E t c’est en harm onie avec celui-ci 
qu ’ils doivent poursuivre leurs propres in térêts et suivre, 
dans leurs apports —  en biens et en services —  les 
orientations que fixent les pouvoirs publics selon les 
norm es de la  justice et dans les form es et lim ites de leur 
com pétence. Les actes com m andés p ar l’au torité  devront 
ê tre  parfa item ent corrects en eux-mêmes, d ’un contenu 
m oralem ent bon, ou tout au moins susceptible d’être 
orienté au bien.

60. —  P o u r la pensée contem poraine, le bien  com
m un réside surtou t dans la sauvegarde des droits et des 
devoirs de la personne hum aine ; dès lors le rôle des 
gouvernants consiste surtout à garantir la reconnaissance 
et le respect des droits, leu r conciliation m utuelle, leu r 
défense et leu r expansion, et en conséquence à faciliter 
à chaque citoyen l ’accom plissem ent de ses devoirs. Car 
« la m ission essentielle de toute au to rité  po litique est



de protéger les droits inviolables de l’être hum ain  et de 
faire en sorte que chacun s’acquitte plus aisém ent de sa 
fonction p articu lière  ».

61- —• C est pourquoi si les pouvoirs publics viennent 
à m éconnaître ou à violer les droits de l ’hom m e, non seu
lem ent ils m anquent au devoir de leu r charge, mais 
leurs dispositions sont dépourvues de toute valeur ju r i
dique.

62. —  C’est donc là  un devoir fondam ental des pou
voirs publics d ’ordonner les rapports  ju rid iques des 
citoyens en tre  eux, de m anière que l ’exercice des droits 
chez les uns n ’empêche ou ne com prom ette pas chez 
les autres le m êm e usage, et s’accom pagne de l ’accom
plissem ent des devoirs correspondants. I l s’agit enfin 
de m ain ten ir l ’in tégrité  des droits po u r tou t le m onde 
et de la ré tab lir en cas de violation.

64. —  Il est donc indispensable que les pouvoirs 
publics se préoccupent de favoriser l ’am énagem ent social 
parallèlem ent au progrès économ ique ; ainsi veilleront- 
ils à développer dans la m esure de la productiv ité  natio
nale, des services essentiels tels que le réseau routier, les 
moyens de transpo rt et de com m unication, la d istribution  
d’eau potable, l ’hab ita t, l ’assistance san itaire, l ’instruc
tion, les conditions propices à la p ra tique  religieuse, les 
loisirs. Ils s’app liqueron t à organiser des systèmes d ’as
surances pour les cas d ’événements m alheureux et d ’ac
croissem ent de charges fam iliales, de sorte qu’aucun 
être hum ain ne vienne à m anquer des ressources indis
pensables pour m ener une vie décente. Ils auront soin 
que les ouvriers en état de trava ille r trouvent u n  em ploi 
proportionné à leurs capacités ; que chacun d ’eux reçoive 
le solaire conform e à la justice et à l ’équité ; que les 
travailleurs puissent se sentir responsables dans les entre
prises ; qu ’on puisse constituer opportuném ent des corps 
interm édiaires  qui ajoutent à l’aisance et à la fécondité 
des rapports  sociaux ; qu’à tous enfin les biens de la 
culture soient accessibles sous la form e et au niveau 
appropriés.

65. —  L’in térêt com m un exige que les pouvoirs p u 
blics, en ce qui concerne les droits de la personne, exer
cent une double action ; l ’une de conciliation et de pro
tection, l ’autre de valorisation, tout en veillant soigneu
sem ent à leu r jud icieux  équilibre. D’une p art, on veillera 
à ce que la prédom inance accordée à des individus ou 
à certains groupes n ’installe dans la nation  des situations 
privilégiées ; p a r  ailleurs, le souci de sauvegarder les 
droits de tous ne doit pas déterm iner une po litique qui, 
p a r une singulière contradiction, réd u ira it excessivement 
ou rendra it im possible le plein exercice de ces mêmes 
droits. « Une chose dem eure acquise: l ’action de l ’E ta t 
en m atière économ ique, si loin qu ’elle porte , si p rofon
dém ent qu’elle atteigne les ressorts de la société, ne peut 
supprim er la liberté  d ’action des individus ; elle doit 
au contraire la favoriser pourvu que soient sauvegardés 
les droits essentiels de chaque personne hum aine. »

69. —  Toutefois, pour qu’un  système ju rid iq u e  et po li
tique de ce genre procure les avantages escomptés, il 
fau t que, dans leu r action et dans leurs m éthodes, les 
pouvoirs publics soient conscients de la nature et de la 
com plexité des problèm es qu’ils sont appelés à résoudre 
conform ém ent aux conjonctures du pays. E t il est ind is
pensable que chacun d’eux exerce de façon pertinen te  
sa p ropre  fonction. Cela suppose que le pouvoir légis

la tif s’exerce dans les lim ites prescrites p a r  l ’ordre m oral 
et p a r  les norm es constitutionnelles, et qu ’il in terp rè te  
objectivem ent les exigences du bien commun dans l ’évo
lu tion  continuelle des situations ; que le pouvoir exécutif 
fasse régner partou t le d ro it à la  lum ière  d’une parfaite  
connaissance des lois et d ’une consciencieuse analyse des 
circonstances ; que le pouvoir jud ic ia ire  adm inistre la 
justice avec une im p artia lité  pénétrée de sens hum ain , 
et soit inflexible en face des pressions dictées p a r l ’in té
rêt des parties en cause. Le bon ordre veut enfin  que les 
citoyens non moins que les corps interm édiaires, dans 
l ’exercice de leurs droits et l ’accom plissem ent de leurs 
devoirs, bénéficient d ’une protection  ju rid ique  efficace 
tant dans leurs rapports réciproques que dans leurs rap 
ports avec les agents publics.

72. —  De plus, les rapports  des particu liers entre eux, 
ceux des individus ou des corps interm édiaires avec les 
pouvoirs publics, ceux enfin qui existent entre les divers 
organes du pouvoir au sein d ’un m êm e E tat, posent 
parfois des problèm es com pliqués et délicats au point 
de ne pas trouver leu r solution adéquate dans les cadres 
ju rid iques bien définis. En p are il cas, les gouvernants, 
pour être à la fois fidèles à l ’ordre ju rid iq u e  existant, 
considéré dans ses éléments et dans son insp iration  p ro 
fonde, et ouverts aux appels qui m ontent de la vie so
ciale po u r savoir adap ter le cadre ju rid iq u e  à l ’évolution 
des situations et résoudre au m ieux des problèm es sans 
cesse nouveaux, doivent avoir des idées claires sur la 
nature  et l ’am pleur de leu r charge ; il leu r fau t un  équi
lib re , une droiture m orale, une pénétration , un sens p ra 
tique qui leur perm ettent d ’in te rp ré te r rap idem ent et 
objectivem ent les cas concrets, et une volonté décidée et 
vigoureuse pour agir avec prom ptitude et efficacité.

73. —  Que les citoyens puissent p rendre  une p a rt 
active à la vie publique, c’est là un  droit inhéren t à leur 
dignité de personnes, encore que les m odalités de cette 
partic ipation  soient subordonnées au degré de m aturité  
atteint p a r la com m unauté politique dont ils sont m em 
bres et dans laquelle ils agissent.

87. —  L’expérience nous m ontre les différences sou
vent notables de savoir, de vertus, de capacités in tellec
tuelles et de ressources m atérielles qui distinguent les 
hom m es les uns des autres. Mais cet état de fait ne 
donne aux plus favorisés aucun droit d ’exploiter les plus 
faibles ; il leur crée, à tous et à chacun, un  devoir plus 
pressant de collaborer à leu r élévation réciproque.

100. —  P o u r satisfaire à une autre exigence du bien 
commun universel, chaque com m unauté po litique doit 
favoriser en son sein les échanges de toute sorte, soit 
entre les particuliers, soit entre les corps intermédiaires.

102. —  Nous estimons opportun  que, dans toute la 
mesure du possible, le capital se déplace pour re jo indre 
la m ain-d’œuvre et non l ’inverse. Ainsi, on perm et à 
des foules de travailleurs d’am éliorer leu r condition sans 
avoir à s’expatrier, dém arche qui entraîne toujours des 
déchirem ents et des périodes difficiles de réadap tation  
et d ’assim ilation au nouveau m ilieu.

109. —  Mais p ar ailleurs, il Nous est douloureux de 
voir dans des pays à l’économie plus développée, les 
arm em ents redoutables déjà créés et d ’autres toujours 
en voie de création, non sans d ’énorm es dépenses d ’éner
gie hum aine et de ressources m atérielles. De là, des



charges très lourdes pour les citoyens de ces pays, tandis 
que d ’autres nations m anquen t de l ’aide nécessaire à 
leu r développem ent économ ique et social.

163. —  A tous les hommes de bonne volonté incom be 
au jo u rd ’hu i une tâche im m ense, celle de ré tab lir les 
rap p o rts  de la  vie en société sur les bases de la vérité, 
de la justice, de la charité  et de la liberté : rapports  
des particu liers entre eux, rapports  entre les citoyens 
et l ’E tat, rapports des E tats en tre  eux, rappo rts  enfin 
entre individus, familles, corps in term édiaires et Etats 
d ’une part et com m unauté m ondiale d’au tre  p art. Tâche 
noble entre toutes, pu isqu ’elle consiste à faire régner la 
paix  véritable, dans l’ordre é tab li p a r  D ieu.

165. —  De fa it, la paix  ne saurait régner entre les 
hom m es, si elle ne règne d ’abord en chacun d ’eux, 
c’est-à-dire si chacun n ’observe en lui-m êm e l’o rdre  voulu 
p a r  D ieu. « Ton âme veut-elle vaincre les passions qui 
sont en elle ? » interroge Saint-Augustin. E t il répond : 
« Q u’elle se soum ette à celui qui est en haut et elle vain
cra ce qui est en bas. E t tu  auras la  pa ix : la vraie paix, 
la paix  sans équivoque, la paix  p leinem ent établie sur 
l ’ordre. E t quel est l ’o rdre  p ro p re  à cette paix  ? Dieu 
com m ande à l ’âme et l ’âme com m ande au corps. Rien 
de plus ordonné. »

ACT IV IT ÉS DES A SSO C IA T IO N S

LES A N C IE N S COMBATTANTS CO M B A T T A N T S  
DE SAINT-CLOUD  

INVITES A BAD-GODESBERG

D ans le  cad re  du ju m e la g e  SA IN T-G LO U D -B A D -G O D ESB ER G . 
les A ssociations d ’A nciens C o m b a ttan ts  e t V ic tim es de G u erre  de 
S ain t-C loud  o n t é té  inv itées p a r  les A ssocia tions d ’A nciens C om 
b a tta n ts  de B ad-G odesberg  à p a r t ic ip e r  à u n e  p re m iè re  re n 
co n tre  d ’A nciens C o m b a ttan ts  F ra n ç a is  e t A llem an d s des deux 
v illes ju m elées les 7 e t 8 se p tem b re  1963 à B ad-G odesberg  p a r  
l ’envoi d ’u n e  im p o rta n te  d é lég a tio n .

Les M u n ic ip a lité s  des deu x  v illes o n t d o nné le u r  p a tro n a g e  à 
ce p ro je t  e t c ’est à la  M a irie  de S ain t-C loud , en p résen ce  de 
M. C haveton , M a ire  de n o tre  c ité , e t de M . R o llin , M a ire -A d jo in t, 
que le  C om ité  d ’E n te n te  des A ssociations d ’A nciens C o m b attan ts  
et V ic tim es de G u erre  de S a in t-C loud  a reçu  M . M a th ie u , P ré s id e n t 
du C om ité  de L ia ison  des A ssociations d ’A nciens C o m b a ttan ts  de 
B ad-G odesberg , venu p ré p a re r  en  com m un le  p ro g ra m m e  que 
vo ic i :

V e n d re d i  6  se p te m b r e
(F a c u lta tif ) .

De 16 h . à 19 h . Séance de  tra v a il , réservée  en  p r in c ip e  aux 
P ré s id en ts  ou R esponsab les d ’A ssociations (Sa lle  des C hevalie rs 
du C h â te au  de G o d esb erg ).

O bjet : S ig n ifica tio n  e t b u t de la  ré u n io n  de ju m e la g e  des A.C. 
e t V .G ., p ro je ts  éven tuels d ’aven ir.

S a m e d i  7  s e p t e m b r e

11 h . —  R écep tio n  des p a r tic ip a n ts  au  P a v illo n  du  P a rc  de la 
V ille .

—  C oncert de m u siq u e  m ilita ire .

13 h . —  D é jeu n er.

15 h . —  O u v ertu re  de la  séance de ju m e la g e  des A.C. e t V.G. 
(G ran d e  sa lle  du  S ta d th a lle ) .

a) E n tré e  des D rap eau x .

b ) A ccueil des In v ité s  p a r  le  P ré s id e n t des A ssociations d ’A.C. 
de B ad-G odesberg .

D iscours de b ien v en u e  de M on sieu r le  M a ire  de B ad-G odesberg .

R éponse  de M onsieu r le  M aire  de S ain t-C loud .

c )  H om m age « à l ’A ncien  C o m b a ttan t » p a r  le  P ro fesseu r 
P lassm an n  e t le D o cteu r V a len tin .

H ym nes N a tio n au x .

19 h . 30. —  D îner.

T oasts p a r  deux  A nciens C o m b a ttan ts  A llem an d  e t F ran ça is .

20 h . 30. —  S o irée  ( ten u e  de v ille ) .

D im a n c h e  8  s e p te m b r e

8 h . 30. —  Services R e lig ieu x  (en  p le in  a i r ) .

9 h . 30. —  H om m age aux V ic tim es des G uerre s (cé rém o n ie  au
V ieux  C im e tiè re  du  C h â te au  de G o d esb erg ).

10 h . 30. —  C oncert au P a rc  de la  V ille  (p a r  des M usiques 
M ilita ire s  F ra n ça ise  e t A llem ande.

13 h . . —  D é jeu n er.

14 h . 30. —  P ro m e n ad e  en  b a teau  su r  le  R h in .

16 h . 30. —  R e to u r  à B ad-G odesberg .

Au cou rs de ce tte  ren co n tre , les A nciëns C o m b a ttan ts  de Saint- 
C loud  se ro n t e n tiè re m e n t p ris  en  ch arge  p a r  les A nciens C o m b at
ta n ts  e t la  V ille  de B ad-G odesberg , ils  n ’a u ro n t aucune dépense  
a u tre  que  le  voyage de P a r is  à B ad-G odesberg , su r  le q u e l d ’a illeu rs  
u n e  im p o rta n te  réd u c tio n  p a ra ît  possib le .

Les épouses p e u v en t éga lem en t p a r t ic ip e r  à ce tte  ren co n tre .

A N C IE N S C O M B A T TA N TS E T  V IC T IM E S  D E G U E R R E  DE 
S A IN T-C LO U D  QUE C E T T E  IN V IT A T IO N  E T  C E T T E  R E N 
C O N T R E  IN T E R E S S E N T .

A dressez-vous d ’urgence  à VOS A SSO C IA T IO N S R E S P E C T IV E S  
Q U I P R E N N E N T  LES IN S C R IP T IO N S

E T  V OUS D O N N E R O N T  TO U S LES R E N S E IG N E M E N T S  
N E C E SSA IR E S.

P o u r  le  C om ité  d ’E n te n te  des A ssociations d ’A nciens C o m b at
ta n ts  e t V ic tim es de  G u erre  de S ain t-C loud ,

Le Président : D o c teu r V A L E N T IN .

LE SO UVENIR FRANÇAIS

Le D ip lô m e d ’H o n n e u r  de P o rte -D rap eau  des A ssociations 
d ’A nciens C o m b attan ts  e t V ic tim es de  la  G u erre  a é té  a ttr ib u é , 
p a r  a r rê té  m in is té r ie l en  d a te  d u  10 av ril 1963 à 

M . H O U E L  M aurice  
d o m ic ilié , 4, ru e  de N ogent à Sain t-C loud  

P o rte -D rap eau  du  S ou v en ir F ra n ça is  
C om ité  de S ain t-C loud  

N os vives fé lic ita tio n s .



COMITE DE DEFENSE CONTRE L'ALCOOLISME Secrétaire: Mme Boudinet.

19, rue B erth ier - VERSAILLES - Tél. 950-76-50

Perm anence tous les jours sauf sam edi après-m idi
et

14, rue des Ecoles à Saint-Cloud 

Perm anence: tous les vendredis de 17 h. à 19 h.

215 M ILLIARDS au budget public

1.230 M ILLIARDS AUX BUDGETS FAM ILIAUX

c’est ce que coûte chaque année l ’ALCOOLISME par 
ses ravages directs sur l ’individu et indirects sur ses 
proches et sa descendance.

AIDEZ-NOUS

—  A avertir et éduquer la jeunesse.

—  A com battre ce fléau chez les adultes.

—  A secourir les buveurs très nom breux qui dem an
dent notre aide pour résister à leu r passion et refaire 
leu r vie.

—  A répondre efficacem ent aux appels de tan t 
d ’épouses, de mères de fam illes et d ’enfants de buveurs, 
qui s’adressent à nous pour échapper à leu r enfer.

Si vous ne l’avez pas encore fait, apportez-nous votre 
aide po u r 1963 C.C.P. PA RIS 12.085-07, ou p a r  chèque 
bancaire.

Cotisation annuelle en qualité de :

M embre titu la ire  ................................. 5 F

M em bre donateur ..............................  1 0 F

M em bre fondateur ............................  20 F

M em bre b ienfaiteu r .......................... 50 F

Toute cotisation à p a rtir  de 5 F  donne d ro it au service 
g ratu it de la revue ALCOOL ou SANTE.

CHEZ LES VIEUX TRAVAILLEURS 

DE SAINT-CLOUD

Les V ieux T ravailleurs de Saint-Cloud ont tenu leu r 
Assemblée G énérale le 23 m ars au Centre C ulturel de 
Saint-Cloud.

A près le com pte rendu  du Président sur l’activité du 
B ureau et sur la situation financière de l ’Association, 
M. Rollin, M aire-Adjoint, prononça une allocution très 
applaudie, dans laquelle il assura les Vieux Travailleurs 
de toute la sym pathie de la m unicipalité.

Le B ureau suivant fut réélu à l ’unanim ité :

Président: M. Chavegrand.

Vice-Présidente: Mme M énard.

Trésorier : M. Ducros.

Com m ission exécutive : Mmes Coat, Ducros, Dufour, 
G liick; MM. A brioux, Dubois, D ufour, Battagliola.

Un excellent goûter fut ensuite servi, au cours duquel 
M. K upecky, jeune candidat à l ’O péra, et Mme Maguy 
M ichel, chanteuse réaliste, furent longuem ent acclamés. 
De vifs applaudissem ents saluèrent égalem ent Mmes Coat 
et D ufour dans leurs chants de la belle époque. Nos 
Vieux T ravailleurs se séparèrent visiblem ent satisfaits 
d ’un après-m idi qui leur fit oublier pendant quelques 
instants leurs soucis quotidiens.

UNE HEUREUSE INITIATIVE

L’Amicale des Bretons de Saint-Cloud a bien voulu, 
comme l’année dernière, offrir le Samedi 1er ju in , aux 
pensionnaires de la Maison de R etraite LELEGARD, un 
excellent goûter qui fu t très apprécié  de tous.

Nous tenons à porter ce geste généreux à la connais
sance de nos lecteurs et nous rem ercions vivement les 
m em bres du bureau de cette Amicale pour leur heureuse 
initiative.

« L E S  A M IS DE SAINT-C LOU D»

Ils sont quatre cents, les m em bres de l ’Association des 
« AMIS DE SAINT-CLOUD ». Ils devraient être quatre 
mille ! Bien sûr, c’est une élite, m ais ne faut-il pas de 
tout pour fa ire  un m onde ? Ce groupem ent a besoin des 
idées de chacun, de ses suggestions, de ses avis même 
modestes. I l n ’a po u r but que le bien de la cité, sous 
toutes ses formes.

La dite Association, rappelons-le une fois encore, 
s’est proposée d’étud ier et de faire connaître le passé 
de Saint-Cloud, de susciter un m ouvem ent intellectuel 
et artistique tendant à rapprocher les divers éléments 
de la commune, de protéger contre toute atteinte la 
beauté de son site incom parable, d ’exam iner tou t plan  
susceptible d ’en assurer le développem ent ra tionnel et 
esthétique.

Elle organise des conférences, des expositions, des 
fêtes et son Bulletin: publication  très jolie où foisonnent 
m aints articles documentés —  dont la variété s’ajoute 
à la brillance —  lue p a r tan t de gens d’esprit et de goût, 
est adressée aux sociétaires qui s’y abonnent comme 
M embre A ctif p a r une cotisation annuelle de 5 Francs, 
comme M em bre B ienfaiteur (10 Francs) ou D onateur 
(20 F rancs). Soyez donc m em bres des AMIS DE SAINT- 
CLOUD, puisque vous habitez ici et envoyez, s’il vous 
plaît, la petit somme au C.C.P. Paris N° 9649-60 (M airie 
de Saint-Cloud). I l vous sera fait le service de quelques 
précédents fascicules choisis. M erci, ami !



CLUB NAUTIQUE DE SAINT-CLOUD  
BAPTEME DU VOILIER "VAL D'OR"

Le d im an ch e  12 m ai d e rn ie r , M o n sieu r le  M a ire , en to u ré  de 
p lu s ie u rs  m em b res de la  M u n ic ip a lité  e t du  C onseil M u n ic ip a l, 
p ré s id a it  au  b a p tê m e  du  v o ilie r  d énom m é « V al d ’O r » d u  ty p e  
carav e lle , o ffe rt p a r  la  V ille  de S a in t-C loud  à la  sec tion  d ’in itia tio n  
à la  vo ile  du  C lub  N a u tiq u e  de S ain t-C loud .

La m a rra in e  é ta i t  M m e T a y lo r, fem m e d u  sy m p a th iq u e  P rési- 
d e n t du  C lub.

Le d év e lo p p em en t de ce sp o r t n a u tiq u e  e t les b ie n fa its  q u ’il 
p e u t a p p o r te r  à la  jeu n esse  o n t in c ité  le  C onseil M u n ic ip a l à fa ire  
ce t e ffo rt f in a n c ie r  e t nous so u h a ito n s  q u e  de  n o m b re u x  je u n e s  en 
p ro fite n t.

R a p p e lo n s  q u  ils  d o iv en t se m e ttre  d ire c te m e n t en  ra p p o r t  avec 
M. T a y lo r  au  p o n to n  d u  C lub  situ é  en  bas de l ’A venue de Long- 
ch am p .

L'AERO-CLUB

Le d im an ch e  3 m ars  1963, les m em b res de l ’A éro-C lub de 
S ain t-C loud  se son t ré u n is  en  A ssem blée G én éra le  an n u e lle .

C e tte  A ssem blée ava it l ’o rd re  du  jo u r  su iv a n t :

A p p ro b a tio n  du  b ila n  e t des com ptes d ’e x p lo ita tio n  p o u r  
l ’ann ée  1962.

—  Q uitus à d o n n e r  au C onseil d ’A d in in is tra tio n .

—  E t en fin  ren o u v e llem en t d u  B u reau .

A près le c tu re  des com ptes ren d u s  de l ’a c tiv ité  de  l ’ann ée  du 
P ré s id e n t R o b e rt P o r ta i  e t d u  S ec ré ta ire  G én éra l, il  a é té  r a p 
p e lé  au x  M em bres p ré sen ts  q u ’au  cours de l ’ann ée  1962 en v iro n  
1.000 h eu res  de vo l o n t é té  effectuées.

6 b rev e ts  de P ilo te  E lé m e n ta ire  o n t é té  fo rm és a in s i que 
4 p ilo te s  p rivés.

C e tte  ac tiv ité  a p u  ê tre  m enée à b ie n  grâce au  m a té r ie l de 
1 A éro-C lub de S ain t-C loud  q u i se com pose de :

—  1 JO D E L  q u a d r ip la c e  « M O U SQ U E T A IR E  ».

—  3 JO D EL S bi-p laces.

—  1 STA M PE.

A l ’issu de ce tte  ré u n io n  les M em bres so r ta n t é ta ie n t :

—  M M . G aston SEN EL
P ie r re  C H A U SSEN D E
Jacq u es T R O D E .

A près le  vote, le  n o u v eau  C onseil d ’A d m in is tra tio n , é lu  à l ’u n a 
n im ité  des M em bres p ré sen ts  e t re p ré se n té s  se décom pose de la 
façon su iv a n te  :

—  M M . R o b e rt P O R T A L  - Président.
Je a n  S IG R A N D  - Vice-Président.
G aston  S E N E L  - Vice-Président Honoraire.
R en é  G A R D ER E  - Secrétaire Général.
M ichel L IE N A R D  - Secrétaire adjoint.
M ich el D E M A N D R E  - Trésorier.
Ja cques T R O D E  - Trésorier adjoint.

—  M M . A la in  CO U TU R EA U .
F e rn a n d  P R E .
A lb e r t T R E V IS A N .

Je a n  P IR E T T I .
B e rn a rd  CU LO T.
A n to in e  H U E B E R .
L EB E .
D o cteu r C L EM EN T.

L  A éro-C lub co nservan t com m e p a r  le  passé ses 2 chefs p ilo te s  :

—  L ieu ten an t-C o lo n e l H e n ri D IE T R IC H .
—  M . Je a n  G A LO P.

L ’o rd re  du  jo u r  é ta n t  épu isé , la  séance est levée à 12 h . 30 et 
se c lô tu ra  p a r  u n  b a n q u e t fa m ilia l au  se in  m êm e de l ’aé ro d ro m e 
de T oussus.

COMITE D'ENTRAIDE SOCIALE DE SAINT-CLOUD

Le 20 m ars s’est ré u n i, sous la  p rés id en ce  de M . Jo u lia , le  C om ité  
d  E n tra id e  S ociale de  S ain t-C loud , q u i gère le  d isp e n sa ire  des 
C oteaux  et q u i est p ro p r ié ta ir e  des locaux , où est in s ta llé  le  d is
p e n sa ire  d u  B o u lev a rd  de la  R é p u b liq u e .

Les m em b res du  C om ité  o n t co n sta té  q u e  les d iverses ac tiv ités 
de ce tte  oeuvre av a ien t fo n c tio n n é  en  1962 d ’u n e  façon  sa tis fa i
sa n te , grâce au  d év ouem en t des re lig ie u ses ; ils  o n t e s tim é  tou tefo is 
que  les « co n su lta tio n s des n o u rrisso n s » et la  « b ib lio th è q u e  » 
o ffra ien t aux  in téressés des avan tages d o n t ils  p o u r ra ie n t  b én é 
f ic ie r  p lu s la rg em en t. Les n ouveaux  venus à S t-C loud ig n o ren t 
p eu t-ê tre  l ’ex istence des services q u i son t m is à le u r  d isposition . 
I l  est ra p p e lé  ci-dessous les h o ra ire s  des d iffé ren tes ac tiv ités :

D isp en sa ire  - Entraide Soc ia le

—  Soins tous les jo u rs  de 10 h . 30 à 12 h . 30.

—  L u n d i - M e rc red i - V en d red i, de  17 h . 30 à 19 h eu res.

—  C onsu lta tio n s n o u rrissons 2 ' e t 4e m erc re d i, de 9 h eu res  à 
10 h . 30.

—  B ib lio th è q u e  :

—  L u n d i, de  18 h eu res à 19 h eu res.

—  M a rd i, de 11 h eu res  à 12 h . 30.

Compte-Rendu du Conseil Municipal
du 31 M ars 1 9 6 3

L ’an  m il n eu f cen t so ixan te -tro is, le  d im an ch e  tren te-e t-un  
m ars, à d ix  h eu res  tre n te , les m em b res com posan t le  C onseil M u n i
c ip a l se so n t réu n is  sous la  p ré sid en ce  de M . C haveton , M a ire , 
p o u r  la  te n u e  de  la  séance à la q u e lle  ils  o n t é té  convoqués in d i
v id u e lle m e n t e t p a r  écrit.

E taient présents : M . C haveton , M a ire , M M . M onsel, R o llin , 
M m e C lém en t, M M . R a y n au d , C lém en t, C o u tu reau , A d jo in ts , 
M M . de P lin v a l, L a riq u e , C o lla in , P e tit , B ourgues, P le a u , Lem on- 
n ie r , S ch m itt, M m e D esau b liau x , M. D e lah ay e , M m e L o rra in , 
M . H a rd o u in .

Absents excusés : M M . R avaisse, M arin , G irau d , M a ille t,
M m e C hoise t, M M . G u illau m e, C olin .

C on fo rm ém en t au x  d ispositions de la  lo i du  6 se p tem b re  1947, 
les p o u v o irs  su iv an ts  on t é té  donnés :

M . R avaisse a d o nné p o u v o ir  à M. C o u tu reau ,



M. M a rin  a d o nné p o u v o ir  à M . C haveton ,

M. G ira u d  a d o nné p o u v o ir  à M . S ch m ilt,

M . M a ille t a d o nné p o u v o ir  à M . E tie n n e  C o lla in ,

M m e C ho ise t a d o n n é  p o u v o ir  à M. de P lin v a l,

M . G u illau m e  a d o nné p o u v o ir  à M. C lém en t,

M . C olin  a d o n n é  p o u v o ir  à M . P e tit .

** *

M. E tie n n e  C o lla in  est n om m é se c ré ta ire  de séance à l ’u n a n im ité .

A v an t d ’e x a m in e r  les questio n s p o rtées  à l ’o rd re  du  jo u r , 
M. R o llin  rem erc ie  ses collègues de  le u rs  vœ u x  de ré tab lissem en t 
q u ’ils  lu i av a ien t adressés lo rs  de la  p ré c é d e n te  session.

M. le  M aire  s ig n a le  le  don  fa i t  à la  V ille  p a r  M . H e n ri B usser, 
de l ’In s t i tu t , d ’u n  ta b le a u  de G aston L a T o u ch e  q u i co m p lé te ra  
la  d éco ra tio n  de  la  S a lle  des M ariages de  la  M a irie  e t dem an d e  le  
vote d ’u n e  m o tio n  de re m e rc ie m e n ts ; celle-ci est ad o p tée  à l ’u n a 
n im ité  des m em b res p résen ts .

M . le  M a ire  fa it  p a r t  de la  dém ission  de M. H o p m an n , M aire  
de B ad-G odesberg , p o u r  ra iso n  de sa n té , e t  de son rem p lacem en t 
p a r  M . L inz . I l  in fo rm e  le  C onseil de  la  nou v e lle  é lec tio n  de 
M. H opgood  en  ta n t  q u e  M a ire  de M a id en h ead . L ’A ssem blée 
p re n d  ac te  de ces ch an gem en ts in te rv e n a n t d an s nos v illes  ju m e lle s  
e t vo te  u n e  adresse à l ’in te n tio n  de M . H o p m a n n  a in s i q u e  des 
fé lic ita tio n s  à M M . L inz  e t H opgood .

** *

Le p rocès-verbal de la  d e rn iè re  séance est a d o p té  à l ’u n a n im ité  
des m em b res p ré sen ts  m o ins u n e  vo ix , M m e L o rra in  d éc la ran t 
s’ab s ten ir.

P u is , p assan t à l ’o rd re  d u  jo u r ,

LE  C O N SE IL  :

A l ’u n a n im ité ,

1° A p p ro u v e  le  com pte  com m u n al é ta b li  p a r  G az de  F ra n ce  
p o u r  l ’exercice 1962.

S u r la  p ro p o s itio n  de M . L em o n n ie r, désigne u n e  sous-commis- 
sion  com posée de M M . R a y n au d , de P lin v a l e t L em o n n ie r  p o u r 
ex am in e r les co n tra ts  de concessions d ’eau , de  gaz e t d ’é lec tr ic ité .

2° P a r  25 vo ix  et u n e  ab sten tio n .

A u to rise  la  c réa tio n  d ’u n  poste  de chef de b u re a u  en  su rn o m b re  
à la  m a ir ie  en  fav eu r d ’u n  agen t r a p a tr ié  d ’A lgérie .

M. H a rd o u in  d éc la re  s’a b s te n ir, n ’é ta n t  p as en co re  p a rfa ite m e n t 
convaincu  de l ’o p p o r tu n ité  de ce tte  c ré a tio n  d ’em p lo i h o rs  c o n tin 
gent.

A l ’u n a n im ité  :

3° A u to rise  la  tra n sfo rm a tio n  de deux  postes d ’au x ilia ire s  en 
postes d ’agen ts co n trac tu e ls  en  fav eu r de deux  em ployées chargées 
d ’assu re r  les serv ices des can tin es de M o n tre to u t e t d u  V al d ’O r.

4° A u to rise  le  M aire  à c o n tra c te r  u n  e m p ru n t de 300.000 F  p o u r  
ré a lisa tio n  d ’u n  p ro g ram m e de trav au x  de  v o irie .

5° A u to rise  le  M a ire  à s ig n e r u n e  n o u v e lle  co n ven tion  p o u r  
a cco rd er la  g a ran tie  co m m unale  à des em p ru n ts  d estinés à assu rer 
le  fin an cem en t de la  co n s tru c tio n  de logem ents p a r  la  Société 
« R E S ID E N C E S  » b o u lev a rd  de la  R é p u b liq u e  e t ru e  du  P ier- 
rie r .

M . R avaisse d éc la re  s’ab s ten ir.

6° A ccorde u n e  su b v en tio n  ex cep tio n n e lle  à  la  sec tion  de  Saint- 
C loud  de la  C roix-R ouge F ra n ça ise  à l ’occasion du  ce n te n a ire  de 
la  fo n d a tio n  de ce tte  œ uvre.

7° A ccorde u n e  su b v en tio n  au  cerc le  d ’échecs « LA  T O U R  
PR E N D S G A R D E » e t à l ’A ssociation  p o u r  l ’a id e  aux  M ères de 
F am ille .

8° O uvre des c réd its  co m p lém en ta ire s  au  t i t r e  de l ’exerc ice  1962 
p o u r  règ lem en t des fra is  de chauffage des b â tim e n ts  co m m unaux  
e t scolaires.

9° E x am in a n t l ’av an t-p ro je t dé p isc in e  e t de gym nase m u n ic i
p au x  :

A u to rise  le  M aire  à p o u rsu iv re  les e n tre tie n s  avec les p ro m o 
teu rs  p rivés afin  d ’en d égager l ’in té rê t  qu e , su r  le  p la n  f in an c ie r, 
la  com m une p e u t r e t i r e r  d ’u n e  ré a lisa tio n  p a ra llè le , é ta n t en ten d u  
que si cet in té rê t  a p p a ra iss a it  p a r  tro p  m in im e  on en v isag era it 
d ’e x p ro p r ie r  la  to ta lité  des te r ra in s .

M. R avaisse r a p p e lle  au  C onseil q u ’il  a to u jo u rs  d em an d é  de 
p ré v o ir  l ’acq u is itio n  de la  to ta lité  des te r ra in s  situés à  l ’angle 
de la  ru e  de l ’A queduc e t de  la  ru e  du M ont-V alérien , e s tim an t 
in d isp en sab le  que  la  V ille  se réserve  à cet e n d ro it  u n  em p lacem en t 
assez spacieux  p o u r  lu i p e rm e ttre  d ’ê tre  à l ’aise dans ses réa lisa tio n s  
de p ro je ts  actuels ou fu tu rs . I l  constate , en  effe t, que ce q u a r t ie r  de 
S ain t-C loud  est ap p e lé  à u n  vaste d év e lo p p em en t dans u n  p ro ch e  
av en ir  e t que la  V ille  se d o it d ’env isager non  seu lem en t des in s
ta lla tio n s  spo rtives m ais  éga lem en t u n  C en tre  Social, u n e  g a rd e rie  
d ’en fan ts, u n e  m aison  de q u a r t ie r  p o u r  les jeu n es  e t, d an s la  
m esu re  du  possib le , un  ja rd in  o u v ert aux  en fan ts e t au  p u b lic .

M. M onsel estim e q u e  ce tte  o b se rvation  se ra it v a lab le  si l ’on 
n ’av a it pas à ré a lise r  d ’au tres  acq u is itio n s e t d ’au tres  tra v a u x  dans 
d iffé ren ts  dom aines : assa in issem ent, v o ir ie , écoles, c e n tre  social, 
m aison  des jeu n es , etc...

M. le  M aire , à la  dem an d e  de M. S ch m itt d o nne a lo rs  lec tu re  
d ’u n e  e s tim atio n  fa ite  co n ce rn an t les em p ru n ts  à ré a lise r  dans les 
p ro ch a in es années. I l  ra p p e lle  en  o u tre  que  dans ce m êm e q u a r tie r , 
le  p la n  d ’am énagem en t p rév o it la  ré se rv a tio n  d ’u n e  p ro p rié té  
co n s titu an t u n  trè s  vaste espace vert.

M. M onsel, d evan t l ’a m p le u r  de la  d e tte  d é jà  e x is ta n te  e t  des 
n o m b reu x  trav au x  à ré a lise r , se ra l l ie  à la  p ro p o s itio n  de con
t in u e r  les p o u rp a rle rs  avec les constru c teu rs , m ais  to u te fo is  estim e 
in d isp en sab le  q u e  l ’on  rev o it les d im ensions d u  bassin , l ’ex tension  
des vestia ires , la  c réa tio n  d ’u n  so la riu m  et le  logem en t du  g ard ien .

10° A ccepte d ’a c q u é rir  au  p r ix  p ro p o sé  p a r  le  v e n d eu r u n e  
p o rtio n  de te r ra in  de l ’A venue du  C a lv a ire  p o u r  p e rm e ttre  d ’é ta 
b lir  le  racco rd em en t de celle-ci au  passage des C oteaux.

11° A dop te  la  ré so lu tio n  so len n e lle  du  47e C ongrès N a tio n a l de 
l ’A ssociation  des M aires de F ra n ce  :

Les M A IR ES D E FR A N C E  réu n is  en  l ’H ô te l de V ille  de  P A R IS .

F id è les  aux p rin c ip es  q u i on t to u jo u rs  gu idé  les m a ire s  p o u r  
le m a in tie n  e t le  ren fo rcem en t de l ’au to n o m ie  co m m u n ale , p r in 
cipes q u ’ils n ’o n t cessé de p ro c la m e r  au  cours de  tou tes leu rs  
assises et q u i son t d ’a illeu rs  consacrés p a r  la  C o n stitu tio n .

P re n a n t acte du  d ém en ti fo rm el opposé p a r  M . le  M in is tre  de 
l ’In té r ie u r  au x  b ru its  re la tifs  à d es p ro je ts  g o u v ern em en tau x  sus
c ep tib les  de p o r te r  a tte in te  aux  lib e r té s  locales, n o tam m en t p a r  la 
réd u c tio n  ou la  su p p ressio n  des po u v o irs  des m u n ic ip a lité s , la  fonc
tio n n a r isa tio n  de M aires, l ’é ta tisa tio n  de c e rta in s  cadres de fonc
t io n n a ire s  m u n ic ip au x , le  re g ro u p e m e n t, p a r  vo ie  d ’a u to r ité , de 
n o m b re  de com m unes g randes ou p e tites .



C o ns ta tan t  :

a) que s’accro issen t ch aq u e  ann ée  les ch arges q u i p èsen t su r  les 
co llec tiv ités  locales e t o b lig en t les C onseils M u n ic ip a u x  à p ro c é d e r  
a l ’au g m en ta tio n  m assive du  n o m b re  des cen tim es a d d itio n n e ls  e t 
d u  ta u x  des ta x e s ;

b)  que dans le  b u d g e t de 1963, récem m en t vo té  p a r  le  P a r le m e n t, 
n ’o n t é té  re ten u es q u ’en  très  fa ib le  p a r t ie  les p ro p o s itio n s  cep en 
d an t m odérées de la  C om m ission  d ’E tu d e  des p ro b lèm es m unici- 
p au x  re la tiv es au  tra n sfe r t  des ch arges des com m unes à l ’E ta t ;

c )  que  se lon  les d é c la ra tio n s  fa ites  ré cem m en t p a r  le  M in is tre  
des F in an ces , le  p ro je t  re la t if  à la  tax e  loca le  d o it ê tre  à n ouveau  
soum is au  P a r le m e n t ;

d )  p ro fo n d é m e n t ém us p a r  les tex tes rég lem en ta ire s , n o tam m en t 
les décre ts du  14 fé v rie r  1963, et le u rs  co m m en ta ire s  o fficiels, 
q u i dessaisissent les co llec tiv ités  loca les  de le u rs  d ro its  e t de leu rs  
po u v o irs  en m a tiè re  d ’A m én ag em en t du  T e rr i to ire , de d é f in itio n  
de tran ch es  o p é ra to ire s  d ’ac tion  rég io n a le  et in te rd é p a rte m e n ta le , 
au seul bénéfice  de  com ités irre sp o n sa b le s  d ev an t la  p o p u la tio n .

A F F IR M E N T  d ’u n e  façon  so le n n e lle  la  v o lo n té  de tous les 
M aires e t é lus M u n ic ip a u x  :

1 De d éfen d re  en to u te s occasions e t p a r  to u tes  les voies o p p o r
tunes les l ib e r té s  com m unales, bases essen tie lles  de la  d ém o cra tie .

2° D ’ê tre  p a r  l ’in te rm é d ia ire  de l ’A ssocia tion  n a tio n a le  des 
M aires é tro ite m e n t e t effec tivem en t associés à to u te s  les é tu d es et 
ré fo rm es ad m in is tra tiv es , e t de s’o p p o se r  à to u tes  m esu res qu i 
ré d u ira ie n t  leu rs  d ro its  e t leu rs  re sp o n sab ilité s .

3° D ’o b te n ir  ra p id e m e n t l ’in d isp e n sa b le  am é lio ra tio n  des f in a n 
ces locales, n o tam m en t p a r  la  ré a lisa tio n  effective du  tra n sfe r t à 
1 E ta t des charges q u i lu i  in co m b en t e t q u i so n t in ju s te m e n t su p 
p o rtées  p a r  les com m unes, a in s i que  la  c ré a tio n  d ’u n e  v é r ita b le  
Caisse de P rê ts  e t d ’E q u ip e m e n t.

4 D ê tre  é tro ite m e n t associés, p a r  l ’in te rm é d ia ire  de r e p ré 
sen tan ts  de 1 associa tion , à to u te s  les é tu d es en  cours co n ce rn an t 
la  m o d ifica tio n  des im p o sitio n s  com m unales .

0 D o b te n ir  sans d é la i les m esu res q u i s ’im p o sen t p o u r  r e s titu e r  
aux  co llec tiv ités locales , dans le  cad re  de  p la n s  d ém o cra tiq u em en t 
é lab o rés, leu rs  d ro its  e t leu rs  p o u v o irs  dans la  co n cep tio n  e t la  
r é a lisa tio n , aux  d iffé ren ts  s tades, de l ’A m én ag em en t du  T e rr i to ire , 
des tran ch es  o p é ra to ire s  e t dans l ’ac tion  des conférences in te rd é 
p a r te m e n ta le s  e t d ép a rtem en ta le s .

D O N N E N T  IM P E R A T IV E M E N T  M A N D A T au  C om ité  D ir e c
te u r  :

1 D in v ite r  tous les C onse ille rs  M u n ic ip a u x  de F ra n c e  à se 
r é u n ir  le  31 m ars 1963 p o u r  a p p ro u v e r , sous fo rm e de d é lib é ra tio n , 
la  p ré sen te  m o tio n  e t à la  tra n sm e ttre  aux  P o u v o irs  P u b lic s .

2° De su iv re  avec v ig ilance  le  cours des évén em en ts  e t de 
p re n d re , s’il  est nécessa ire , tou tes  m esu res u tile s  p o u r  la  défense 
des lib e r té s  locales , n o tam m en t p a r  l ’o rg a n isa tio n  des m an ife s
ta tio n s  in d isp en sab les e t p a r  le  ra ssem b lem en t à P a r is , de tous les 
m a ire s  e t é lus m u n ic ip a u x  de  F ra n ce .

P a r  19 voix  co n tre  2, celles de :

M. R avaisse, q u i se refuse  à d o n n e r  u n  m a n d a t im p é ra tifs  au 
C om ité  d ire c te u r  d u n e  associa tion  q u i ne le  concerne  en  r ien  
p u isq u  il  n  en  est pas m em b re  e t p a r  co n séq u en t n ’y  a p as de 
v o ix  d é lib é ra tiv e . E n  o u tre , i l  e s tim e que le d i t  C ongrès n e  re p ré 
sen te  q u  u n e  m in o rité  de m aires , p o u r  la  p lu p a r t  de  la  rég ion  
p a r is ie n n e  e t de ce fa it  très  p o litisés , q u i o n t d ’a u tre  p a r t  des 
p ro b lèm es d ’a d m in is tra tio n  in co n n u s ou  to ta le m e n t d iffé ren ts  de 
ceux posés à la  g ran d e  m a jo r ité  des ad m in is tra tio n s  com m unales 
de F ra n c e ;

e t M . P e t i t  q u i es tim e la  réso lu tio n  c o n tra ire  à l ’e sp rit  de la 
lo i de 1884;

et 5 ab sten tio n s :

celles de M. C lém en t, q u i con sid ère  que l ’A m én ag em en t du 
T e rr i to ire  est u n e  œ uvre  ex tra -m u n ic ip a le ,

de M. de P lin v a l, q u i n ’y vo it q u e  des é lém en ts  n ég a tifs  sans 
in d ic a tio n  d u n e  p o ss ib ilité  de ré fo rm e  a d m in is tra tiv e  nécessa ire ,

de M. L em o n n ie r, q u i se r a l l ie  à l ’o p in io n  de M. C lém en t e t 
re g re tte  que  les m em b res du  D is tr ic t ne  so ien t pas élus.

de M. D elah ay e  p o u r  les m otifs exposés p a r  M . de  P lin v a l,

e t  de M . H a rd o u in , q u i ju g e  ce tex te  n o n  se u lem en t m a l réd igé  
m ais im p ré c is  p a rc e  q u ’in s id ieu sem en t p o litisé , re g re tta n t  q u ’il 
n ’y a it  p as d ’a u tre  a lte rn a tiv e  q u e  de l ’a d o p te r  sans réserve  ou 
le  r e je te r  e t se d éc la re  en  conséquence en  ê tre  ré d u it  à s’a b s te n ii 
p o u r  le  p r in c ip e , en  to u te  o b jec tiv ité .

M. M onsel, en v o tan t la  ré so lu tio n , la  trouve n éan m o in s assez 
im p ré c ise , m ais  ex p liq u e  son vote p o s itif  en e s tim a n t défen d re  
1 e s p rit  des lib e r té s  com m unales m enacées p a r  le  p o u v o ir  cen tra l.

A l ’u n a n im ité  :

12° A d o p te  le  d ra p e a u  de l ’E u ro p e .

13° A u to rise  le  versem en t d ’une som m e de 5.000 F  p o u r  fra is 
de fo n c tio n n em en t au C en tre  de Jeunes.

14° D ésigne M . M onsel, M m e C lém en t, M M . C o lla in  e t D ela 
h ay e  p o u r  é tu d ie r  les p ro p o sitio n s  de ven te  d ’u n e  p ro p r ié té  en 
Savoie p o u r  l ’é tab lissem en t de classes de neige  e t de co lon ie  df 
vacances.

L  o rd re  du  jo u r  é ta n t épu isé , la  séance est levée  à 12 h . 30.

Le S ec ré ta ire  de Séance : 
E tien n e  C O L L A IN .

ETAT-CI Vil.  DU 6  MARS 1 9 6 3  AU  6  JUIN 1 9 6 3

N A ISSA N C ES

Y ves D eb illy . T h ie rry  M ay. F lo re n ce  D uveaux . V in cen t N ovel. 
A la in  B acque. Yves Cassagnes. M a rie -C h ristin e  P e r r ie r .  L au rence  
D en izon . A n n ie  D esm artres . N a th a lie  G ouchon . S té p h a n e  Iakou- 
c h in e . A gnès S etton . P ascal R ufin . T h ie rry  A ngel. S erge T o u rc h ik . 
Y an n  N ico l. P asca l G u ila rd . P a tr ic k  P e r in . P a tr ic ia  T ira rd . C orinne  
C h e rru a u . V éro n iq u e  B oissonnet. D o m in iq u e  F ro c h o t. E lisa b e th  
G iro u a rd . A nne S ire t. D an ie l C ouret. E ric  B ru n . C h ris to p h e  Cou- 
que t. A n to n y  C atoe. C laude R oger. C h ris tin e  A lla is. Jean-M ichel 
R o p io n . P h i l ip p e  V ogt. L uis Estevès. F ra n ço is  D odogaray . Isab e lle  
Levoeuf. F lo re n ce  C aron . C orine  M esny. P h il ip p e  P iso n . M ich e lin e  
M argat.

M A R IA G ES

M au rice  Jacq u es e t M a ria  A rac il. P ie r re  M aire  et E lisab e th  
K eersb ilck . Je a n -P ie rre  B eh m o iras e t F ra n ce  R ives. C laude B aizeau  
et G eneviève L ouchet. M ichel D ubois e t C h a n ta i V incen t. Jo sep h  
R a u lt e t N a tiv id a d  M oyoral. L ou is C ourtes e t F ra n ço ise  R e n a rd . 
A la in  C o u rd av au lt e t M aryse L ab ia . E b e rh a rd  Schutz e t C hrista- 
M a ria  Selle . B ru n o  B o b b i e t G a b rie lle  P ie r re . A n d ré  H erm an ce  
e t N ico le  D éch a rn é . M ichel G icquel e t P a u le tte  V erley . Serge D el 
F a b b ro  e t L ucienne L arose. P h il ip p e  C a llo u a rd  et M on ique D our-



lens. G é ra ld  R a b e  e t H é lèn e  Stosse. P ie r re t te  D esbois e t Je an  
D elvigne. A la in  P e ti t je a n  de M a rc illy  e t Suzanne S an ta  M aria . 
C lau d e  B e rru e t e t A n n ick  B r ic a u lt. Je a n  N èg re rie  e t J a n in e  G érard . 
Ja ck y  C rab o t e t M a rie  A r tu it. Jacq u es G ouet e t H é lèn e  E lu a u . P au l 
Ju n o d  e t A nne-M arie  M orel. Jean -M ed ley  e t M ichèle  Jousse lin . 
C laude Sen e t M a rg a re t L avanchy . Je a n  P a sq u e t e t Ja cq u e lin e  
G a illa rd . Jacq u es  C aron  e t M a rie -F ran ce  G erm o n d . Y ves P ra u d  et 
M arce lle  B au ssa rt. C lau d e  E lie tte  d it  H e rm a n n  e t C h ris tia n e  V ire t. 
R o b e rt M a ru t e t P a u le  B rilla u d . G uy S o u ille r  e t E lia n e  S oubeyroux . 
Je a n -P ie rre  C h a u v in  e t M arie -T h érèse  L ie b a rd . Je a n -P ie rre  B o u rd e  
e t F ra n ço ise  D ek in t. Jean -C lau d e  C o eu re t e t E ste lle  Z u g e tta . Je an  
F liiiia u x  e t In g e  A ndersen .

DECES

R ica rd o  T o rre s , 62 ans. M a rie  V ergne, V euve R e n a rd , 87 ans. 
H e n r ie tte  W ierin g , V euve S ore l, 83 ans. L éo n tin e  D u p o n t, V euve 
S en ille , 71 ans. M a rie -Je an n e  Besse, V euve M azuel, 83 ans. L éon 
G alvaing , 60 ans. M arce lle  L ey ra t, F em m e Issèle , 56 ans. R oger

V ern o n , 62 ans. Jo sep h  P it te t ,  89 ans. Je a n n e  P a u lin , V euve S trauss, 
86 ans. H élèn e  M ailfe r, 71 ans. M arcus M a rian , 53 ans. A lb ert 
D ebray , 90 ans. M arie-E lise  P o u ra d ie r , V euve G u ilh en , 83 ans. 
B e rth e  R asse, V euve G ouel, 84 ans. Suzanne M a rillie r , 51 ans. 
E ugène B a u in g a rten , 62 ans. M ich e lin e  R e n a u lt, F em m e C o rd ie r, 
41 ans. C h a rlo tte  du  P e r ro n , 81 ans. M arce l R o lla n d , 60 ans. 
M arie  Saunois, 76 ans. G ustave V allo is, 65 ans. Jo se p h  O nno , 46 ans. 
Jo sep h  F re sn eau , 68 ans. P a tr ic k  C adev ille , 9 ans. M a rg u erite  
M othe , F em m e D efre tin , 49 ans. A nne G o u rg an d , V euve B a tte fo rt, 
78 ans. Louis A ubey , 50 ans. P ie r re  L a lan n e , 60 ans. A lex an d re  
L eb lond , 84 ans. V alen tin e  F o rest, V euve B ou ch er, 80 ans. G eorges 
E c k e rt, 76 ans. M arie  F o u rn ie r , V euve L em p ereu r, 90 ans. M ade
le in e  Jo u a n n eau , 61 ans. Louis F ilh o l, 81 ans. Y vonne B o u llan d , 
V euve P ic a rd , 80 ans. M aurice  D u v iv ier, 52 ans. Je a n n e  M ercier, 
V euve G rassin , 81 ans. C h a rlo tte  D elaco u r, F em m e B e rn ie r , 76 ans. 
M arie  C h a rp e n tie r , 88 ans. M arce l B erger, 68 ans. E m élie  Seyler, 
F em m e C oulle t, 80 ans. A uguste C h a m p o m ie r, 74 ans. A lb e rt 
P e tit , 67 ans. A lice P o te l, V euve F e r ry , 77 ans. E ugén ie  G éra rd , 
F em m e R io t, 65 ans. M a rg eu rite  M oguez, V euve Q uenot, 93 ans. 
G eorges M odoux, 76 ans.

EN DERNIÈRE MINUTE

Nous app renons que le lycée de garçons v ient  de r e m p o r t e r  le 
t i t r e  de Champion  de France des Enseignants, en Hand-ball. 

Nos compliments  aux sportifs e t  à leurs professeurs.

BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL 

P rix de vente du numéro . 0,50 F

A n n u e ls ................................................................  ^ F
De soutien . . .    5 F
Paiement par chèque bancaire libellé au nom de M. le 
receveur-percepteur de Saint-Cloud ou par v irem ent à 

son C.C.P.Paris 9003-64.

Directeur-gérant : Francis CHAVETON.
lmp. Girault , Saint-Çloud - D épô t  légal n° 552-5-63



VOS YEUX

GARAGE D U  P O N T  DE S A IN T -C L O U D

C o n cessio n n a ire  : C. GORJU
1, Q uai C arn o t, SA IN T -C L O U D  - M O L. 44-62

Teinturerie RAMOS
N E T T O Y A G E  A S E C R AP I DE  

R ésid en ce  B eo u so le il, SAINT-CLOUD -  VAL. 67-35

. . .e t  pour vos plats prép arés . . .

C harcu ter ie  G .  MALLET
81 bis, Av. du M aréchal-Foch, S t-C L O U D  

Livraison à domicile - MOL. 49-47

MOQUETTES ET CARPETTES DE FRANCE
11, Place M alesherbes  - PARIS-17e (Face Métro)

La plus importante organisation française pour la production, la vente 
et l ’installation des m oquettes e t tapis, présente aux Clodoaldiens :
!» M O Q U E T T E S  : I50 q u a l i t é s ,  c o lo r i s  un is  ou  à des s ins  f lo r au x .

2° T A P I S  : I500 v e r s i o n s  r e p r é s e n t a n t  t o u s  les s ty l e s  français.
3° O R I E N T S  : I 5 0 0 ta p i s  d ’o r ig in e s  les plus d iv e r s e s  d e  l ’I r a n à l a C h i n e .
Surprenant p rix  N égoce-d irect, m oins rem ise  a m ica le  aux  
Résidents de St-Cloud de 5  ° / 0. Mesures en votre appar
tem en t e t devis gra tis . Faculté de p a iem en t échelonné quasi 
insensible “sur 1 an 112” . O uvert Sam edi - Lundi com pris 
de 10 heures à 19 heures SANS INTERRUPTION.

S o y e z  l e s  b i e n v e n u s  à  to u s  m o m e n t s  a u x  M .C .F .

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R É G I O N A L E  

7 6 ,  BVD HENRI - S ELLI ER  
S U R E S N E SL O N . 46-59

■

A g e n c e  S
M. C H O T A R D , Successeur  

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S

3 6 ,  r u e  G o u n o d ,  S AI N T - C L O U D  -
-  A P P A R T E M E  TS  

MOL. 42-15 et VAL. 05-86

SOCIETE GENERALE
SURESNES-CITÉS

16, Avenue  |ean-Jaurès
O U V E R T  D U  M A R D I  A U  S A M E D I  I N C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
C om ptes  de Chèques sans aucun frais 

C om ptes  spéciaux ou à t e r m e  productifs  d ' i n t é r ê t  
Bons de Caisse, e tc . . .  Location de coffres-forts

Tél. : LONGCHAMP 50-77

—  C H A U F F A G E  —  V E N T I L A T I O N  —  S É C H A G E  —
—  C O N D I T I O N N E M E N T  D ’A I R  —  D É P O U S S I É R A G E  —
—  T R A N S P O R T  P N E U M A T I Q U E  —  T I R A G E  M É C A N I Q U E  —

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M I N I È R E  

26, QUAI CARNOT - S t-C L G U D  (S.-et-O.) 
Tél. : V A L  d 'o r  3 6 - 0 0

A .  C A N T I N
P A Y S A G I S T E  

13, rue  S é v i n - V i n c e n t  -  S A I N T - C L O U D  Téléph. : mol. 49-25

S O C I É T É  D ’ E N T R E P R I S E  D E  T R A V A U X
Entreprise de Bâtiment et de Travaux Publics

Richard TORRÈS, G é r a n t
73. r u e  d e s  T e n n e ro lle s , S A IN T -C L O U D

_____________  VAL. 98 44 — M OL. 58-7S

T t f t T t  D É C O R A T , o n  -  P E I N T U R E  y J Y R E V Ê T E M E N T S  -  S . A . R . L .  
V I 56, ru e  d u  M ont-V alérien , SAINT-CLOUD - VAL. 31-12

P A P I E R S  P E I N T S  - T I S S U S  A S S O R T I S  
R I D E A U X  - V O I L A G E S  

________________ T R A V A U X  I N S T A L L A T I O N S

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
A V IO N S - R É A C T E U R S  - ÉQ U IPEM EN TS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE  

78 , QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD



19, rue Marius-Franay - SAINT-CLOUD (S.-et-O.)  
Tél. : M O L  6 9 - 2 0

M arcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de 1" Eglise Jf
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE ^ ts s T s& r

COUVERTURE —  PLOMBERIE 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

E L E C T R I C I T E

G. C I R A S S E
7 2 ,  rue Royale, ST-CLOUD - Tél. M O L .  4 1 -4 2

ASSURANCES r  . . .
accidents tourna Dtnnnnu
Incendie  - Vol 27, Rue Pasteur
M n l n H i p  -  V i rM alad ie  - Vie ST-CLOUD -  MOL. 69-93
Risques divers

L O C A T I O N DE COUCHAS POUR BEBESET L A V A G E

A M ER IC A N
D IA PE R -SE R V T C E

1 0 9 .  r u e  T a h é r e  -  S A I N T - C L O U D  _  Tél. VAL 78-91 - 78-92

A G E N C E  C E N T R A L E
9, avenue du Général-Leclerc (C arre four Magenta) 

par la Chambre Syndicale SAINT-CLOUD MOL. 5 7 -11  - VAL. 1 3 -0 5
des Agents Immobiliers de Paris Vente - Location - Gérance

P A V ILLO N S  —  PROPRIETES —  TERRAINS —  APPARTEMENTS

AGENT
IMMOBILIER

AGREE

.et d 'Ile -de-France

C H  EN AILLE, rue Dantan - S t-C lou d

R A Y O N S  -  X
Société de Diffusion de Composants Electroniques

S D C E
Agent général NOBELECTRA 

6, avenue Maréchai-Foch - SAINT-CLOUD - MOL. 4 4 . 4 6

M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R . V A S S A L
—  13 r ue H enri-Regnault —  

SAINT-CLOUD +  MOL. 49-68

Flambeaux et porte-flambeaux d'anniversaire
E T  T O U T E S  L E S  B O U G I E S

LABORATOIRE INDUSTRIEL "SELAR"
7 2 .  quai Carnot - SAINT-CLOUD - Téléph. : MOL. 4 0 - 4 2

C I T R O Ë N
GARAGE MAGENTA

1, bd de la République - SAINT-CLOUD - V AL. 7 9 .9 5

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E  

—  DECORATION —  VITRERIE —

A n d r é  V O I S I N E
19, rue du Calvaire —  SAINT-CLOUD —  MOL. 6 9 - 5 6  

REVETEMENTS PLASTIQUES (Murs et Sol)

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société D U CO UTUM ANY et Cie

3. boul. de la R épublique - S A IN T -C L O U D  - VAL. 7 9 - 9 6

Pour vos Lunettes
Loupes - Instruments - Microscopes

I. P t i P M E N T  ET Ci. O P T I C I E I M
6 , Rue de Verdun —  SURESNES 

Tél. : LON. 7 8 -1 7



TOUT POUR LA FUTURE MAMAN
LE NOUVEAU-NE ET L’ENFANT JUSQU’A 6 ANS 

Meubles et voitures d’enfants

B A M B I N A T A L
C i t é  T u i l e r i e  - SURESNES -  2 4 ,  r u e  d e  la  P o t e r i e

(Carrefour Edouard-Vaillant - De-Lattre-de-Tassigny)

( S | )  (pozlù ' I T O M A T

M .  T H O M A S
_ _/> Docteur en Pharmacie 

Prix de thèses
*  ïx-gjsistenle de Chimie biologique 

7 ,  Rue Dailly MOL. 4 0 - 1 7  Lauréate de la Facylté

T ravaux P u b l i c s  et  P r i v é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garches 
S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-S5

D e m i z i e u x  s a
★ S  1 M  C  M

7 4 - 7 6 ,  r o u t e  d e  la R e i n e  LOCATION SANS CHAUFFEUR 
BOULOGNE-SUR-SEINE - MOL. 55-94

ENTREPRISE GENERALE DE MAÇONNERIE 
TRAVAUX PUBLICS ET PARTICULIERS

M . E S T E V E S  &  C î e
4 1 ,  rue Sévin-Vincent - SÀINT-CLOUD —  MOL. 1 7 .4 7  

B é t o n  a r m é  - C a n a l i s a t i o n s  - T r a v a u x  e n  t o u s  g e m e s

E .  D E L A R F E U X
ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

38 ,  rue Counod

MOL 4 4 -4 8  SAINT-CLOUD

•  ELECTRICITE INDUSTRIELLE •
ET DOMESTIQUE

R .  T R O C C A Z
12 ,  rue Dailly, SAINT-CLOUD VAL. : 0 2 - 3 9  

INSTALLATIONS —  REPARATIONS

M A Ç O N N E R I E  —  B E T O N  A R M E  
T R A V A U X  I N D U S T R I E L S

C a r t i g n y  e t  L e b e c q
48, rue Gounod - SAINT-CLOUD - MOL. 42.46

P .  M e r c i e u x ,  horticu lteur
PLANTES A MASSIFS : G é r a n iu m s , B é g o n ia s , e tc .. 

GROS et DETAIL
1 2 ,  rue EdeÜne - SAINT-CLOUD —  Tél. : M O L . 4 3 .3 0

CREMERI E - VI NS

J .  M o r l c e a u
14, rue Preschez - ST-CLOUD - MOL. 86-72 

F A C E  LE M A R C H E


